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60ème

année

Sénégal

Wade fait ses valises!

 Macky Sall  (à g.)
élu président du

Sénégal, à l’issue
du deuxième tour
qui l’a opposé à

Abdoulaye Wade.

(P.3)

Pôle de la souveraineté

Aimé  Emmanuel
Yoka a levé un coin

de voile sur l’enquête
concernant le drame

de Mpila
Selon  l’expertise internationale, la plus forte
probabilité est que l’origine des explosions

est due à l’homme pour 28%.
(P.3)

Action humanitaire

La diaspora
congolaise au

chevet des
compatriotes

sinistrés

Après le drame de Mpila (Brazzaville)

Les familles sinistrées ont
commencé à percevoir l’allocation

de soutien

(P.9)

Ce que le peuple
aurait aimé

entendre de son
gouvernement

(P.3)

Editorial

De g. à dr.: le Dr Arsène Bikoué
et  William Bongho. (P.5)

Aide aux sinistrés du drame de Mpila

Western Union ne
transfère pas que
de l’argent, mais

aussi sa solidarité
(P.9)
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PUBLI-REPORTAGE

La compagnie de téléphonie mobile préférée des Con-
golais, MTN Congo, s’est dotée de locaux modernes
pour ses agences commerciales de Nkayi et Dolisie,
après ceux de Pointe-Noire et Brazzaville. La mise en
service officielle de ces deux nouvelles infrastructu-
res a donné lieu, du 28 février au 3 mars dernier, à
d’intenses activités sportives et culturelles parrainées
par le ministre en charge des télécommunications,
M. Thierry Lézin Moungalla, les autorités locales et la
société MTN Congo, conduite par son Directeur gé-
néral, M. Freddy Tchala.

MTN CONGO

Dans la ville su
crière, Nkayi,
pavoisée aux

couleurs yellow
(jaune), le mardi 28
février en matinée, le
public prend part à la
cérémonie d’inaugu-
ration de la nouvelle
agence MTN, en pré-
sence de l’adminis-
trateur-maire, M.
Boueya Ngouala.
A cette occasion, le
directeur des ventes
de MTN Congo, M.
Stève Habib Picki-
Diatha, a fait la pré-
sentation de la philo-
sophie du groupe
MTN et de l’agence de
Nkayi, en énumérant
les différents servi-
ces mis à la disposi-
tion des abonnés
MTN qui n’auront
plus à effectuer de
longues distances
pour, par exemple,
activer une carte SIM
ou faire une recharge.
La population de
Nkayi qui a fait le bon
choix des produits
MTN, bénéficiera, dé-
sormais, sur place,
des mêmes avanta-
ges et services que
les abonnés de Braz-
zaville ou Pointe-
Noire.
«Au regard de la
croissance que con-
naît notre réseau
dans le département
de la Bouenza et de
notre volonté mani-
feste d’offrir à nos
chers abonnés un
meilleur cadre qui ré-
ponde à leurs be-
soins, la direction de

Des installations modernes pour mieux servir
les abonnés de Nkayi et Dolisie

MTN Congo a décidé de
mettre en place un pro-
gramme de construc-
tion d’une agence com-
merciale dans chaque

département où elle est
présente. Après la
construction de son
siège social à Brazza-
ville et de son siège ré-
gional à Pointe-Noire,
MTN Congo a, en effet,
décidé de poursuivre ce
programme dans l’hin-
terland, en y construi-
sant des agences com-
merciales», a-t-il expli-
qué.
Dans son mot de cir-
constance, l’adminis-
trateur-maire a salué
l’initiative de MTN
Congo qui a apporté la
preuve irréfutable de
son caractère de «so-
ciété citoyenne». Après
le rituel traditionnel de
libation par les nota-
bles, en signe de béné-
diction, M. Boueya
Ngouala a coupé le ru-

ban symbolique don-
nant accès, officielle-
ment, aux locaux de
l’agence située juste en
face de la bibliothèque

municipale de Nkayi.
C’est un imposant bâti-
ment à un niveau, com-
portant des bureaux et
un service clientèle.

En dépit de la pluie, le
public a tenu à vivre ces
moments de fête qui se

sont poursuivis par la
visite, non loin de
l’agence,  de la
plateforme sportive
«Playground»  qui est

en cours de construc-
tion par la Fondation
MTN Congo, dont les
jeunes de cette contrée
en seront les heureux
bénéficiaires. Un
rafraichissant a été
servi aux différents in-
vités. Les groupes tra-
ditionnels, les orches-
tres de la place ont
agrémenté la cérémo-
nie.
Le jour suivant, le mer-
credi 29 février, le tour
est revenu à la capitale
de l’or vert, Dolisie, de
vibrer au rythme du
Y’ello, elle-aussi. Le ton
est donné, ici, par un
cross qui a rassemblé
la quasi-totalité de la
jeunesse sportive de la
ville. Le jeudi 1er mars,
en matinée, le ministre
Moungalla a procédé à
l’inauguration de
l’agence MTN de
Dolisie, en présence

des autorités locales
et départementales,
notamment de l’ad-
ministrateur-maire
Paul Adam Dibouilou
et du préfet Pierre
Heyko Lekoba. Cette
agence jouxte la re-
p r é s e n t a t i o n
d’Agricongo, sur
l’avenue menant à
l’aéroport Ngot
Zoungou.
A cet auditoire, le di-
recteur général de
MTN Congo, Freddy
Tchala, a présenté le
groupe MTN, ainsi
que les différents
services dont vont
bénéficier les abon-
nés MTN.
Pour sa part, l’admi-
nistrateur-maire a
tenu à remercier les
responsables de
MTN Congo d’avoir
pensé aux popula-
tions de Dolisie. Il les
a rassurés du soutien
de ses communau-
tés, pour ce geste de
cœur.
Outre l’ouverture de
son agence commer-
ciale, MTN Congo, à
travers sa Fondation,
a remis à la munici-
palité de Dolisie, un
important don de ma-
tériel aratoire pour
l’assainissement de
la ville. Un don com-
posé de brouettes,
pelles, râteaux, ma-
chettes, bâches,
gants, paires de bot-
tes, cache-nez, etc.

Photo de famille à la plate-forme sportive en construction.

Une vue du don offert à la municipalité de Dolisie.

Ici, devant la nouvelle agence Mtn Dolisie.
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Editorial
NATIONAL

Mesdames et Messieurs,
Avant toutes choses, je vou-
drais que vous acceptiez que
je m’incline, avec douleur, une
fois de plus-car nous ne le fe-
rons jamais assez-devant la
mémoire de tous nos morts du
drame du 4 mars 2012.

Mesdames et Messieurs,
Le dimanche 4 mars 2012, les
populations de Brazzaville et à
travers elles, toute la nation
congolaise, ont connu une tra-
gédie sans précédent, suite à
l’explosion du dépôt de muni-
tions du camp blindé de Mpila,
tragédie dont les conséquen-
ces humaines, matérielles et
psychologiques resteront long-
temps profondes, voire indélé-
biles, dans notre conscience
collective.
Dès les premiers moments de
cette catastrophe, le Président
de la République, Chef de l’Exé-
cutif,  Premier Magistrat de la
Nation, fort de la légitimité
constitutionnelle que lui confè-
re le suffrage universel direct,
a mis en place un comité de
crise chargé de la gestion ad-
ministrative des suites de cet-
te tragédie. Il a, dans le même
temps, institué une commis-
sion d’enquête à laquelle se
sont jointes les autorités judi-
ciaires au moyen d’une instruc-
tion écrite du Procureur de la
République, territorialement
compétent, dès le 8 mars 2012,
demandant aux Officiers de
Police judiciaire et de Gendar-
merie, membres de ladite com-

mission, de lui destiner les ré-
sultats de l’enquête.
L’enquête initiée par le Chef de
l’Etat a donc pour but essentiel
d’éclairer les circonstances de
la catastrophe, de déterminer si
les causes en sont accidentel-
les ou criminelles et, dans ce
dernier cas, d’en rechercher les
auteurs pour une traduction
éventuelle devant les juridic-
tions nationales, qu’elles
soient civiles ou militaires, con-
formément au code de Procé-
dure pénale.
A ce propos, il nous paraît
d’une certaine importance de
faire observer que les travaux
de l’expertise internationale en
matière d’explosion des dépôts
de munitions retiennent,
aujourd’hui, 6 cas de figure
possibles.
1-) du fait de l’Homme pour
28%;
2-) de l’auto-inflammation pour
26%;
3-) d’origine inconnue pour
22%;
4-) d’origine connue pour 9%;
5-) de la manutention pour 9%;
6°) du court circuit pour 6%.
Ainsi, l’enquête conduite par
nos experts devra établir à quel
cas pourrait se rattacher le dra-
me de Mpila. Les investigations
se mènent avec rigueur et dili-
gence, mais aussi avec la né-
cessaire discrétion et l’indis-
pensable sérénité qu’imposent
la gravité des faits et la com-
passion de toute la nation et,
naturellement, dans le respect
absolu des libertés individuel-

les et des droits fondamentaux
du citoyen, tels que garantis
par la constitution de notre
pays, notamment la présomp-
tion d’innocence.
Les enquêteurs sont saisis «in
rem». Ils instrumentent, donc,
sur tout ce qui leur paraît avoir
un rapport direct ou indirect
avec les faits, qu’il s’agisse des
hommes ou des choses. Ils
apprécient, chaque jour, avec
professionnalisme, les élé-
ments disponibles, avec les
certitudes qui leur sont pro-
pres, sans autre déterminant
que la recherche de la vérité
scientifique, loin de toutes sor-
tes de pesanteurs ou pressions
d’où qu’elles pourraient prove-
nir.

Mesdames et Messieurs,
Nous avons perdu nos frères et
nos sœurs, de façon absurde.
Nous avons, certes, la gorge
nouée. Mais, cette tragédie a
révélé l’immense générosité
des Congolais et aussi l’atta-
chement que les autres Nations
ont à notre égard; elle a confir-
mé l’universalité des notions
telles que la solidarité, la com-
passion, l’entraide.
Mais, je tire aussi de ce drame
l’audace d’affirmer qu’un pays
dans lequel il existe l’amour du
prochain, ne peut pas renoncer
d’aller de l’avant, quel que soit
le poids des épreuves. Nous
irons de l’avant, ensemble, par-
ce que nous ne sommes pas
des étrangers les uns pour les
autres.
La génération d’aujourd’hui, la

génération de demain, la géné-
ration d’après-demain, les gé-
nérations de tous les temps,
n’ont pour seul devoir, vis-à-vis
de la nation, que de construire
ce pays qui est le nôtre.
Nous irons de l’avant. Nous
continuerons à construire ce
pays, notre bien commun, par-
ce que nous n’imaginons pas
un seul instant que nos com-
patriotes aient cessé de croire
aux valeurs de nos deux outils
essentiels pour avancer, que
sont la République et l’Etat.
Il suffit que la Nation toute en-
tière, unie, solidaire et fraternel-
le, lève cette option et que ses
fils s’éloignent pour toujours et
s’affranchissent à jamais de
tout élément émotionnel qui a
fait dire à Bismarck que la hai-
ne fait partie des plus mauvai-
ses conseillères de la politique.
C’est pourquoi, devant notre
deuil qui se prolonge, il serait
souhaitable que l’ensemble de
la classe politique, les médias
et les autres centres de produc-
tion de la pensée politique na-
tionale fassent preuve de dé-
cence patriotique et d’hygiène
républicaine, afin que nos
morts ne servent pas de fonds
de commerce politique aux uns
et autres.
Notre pays a plus que jamais
besoin d’unité, de paix et de
stabilité qui sont, de manière
constante, les trois sources où
s’abreuve, depuis toujours, la
politique du Président Denis
Sassou Nguesso.
Mesdames et Messieurs, je
vous remercie.

Pôle de la souveraineté

Aimé  Emmanuel Yoka a levé un coin de
voile sur l’enquête concernant

le drame de Mpila
Le ministre d’Etat Aimé Emmanuel Yoka, ministre de la justice et
des droits humains, coordonateur du pôle de la souveraineté, a
fait une déclaration, vendredi 23 mars 2012, dans une salle de
conférence du Ministère des affaires étrangères et de la coopé-
ration, à Brazzaville, sur le drame de Mpila. Dans cette déclara-
tion, le coordonateur du pôle de la souveraineté a évoqué l’en-
quête qui est en cours, en donnant les taux de probabilité de
l’origine de l’incendie  qui a fait exploser le dépôt d’armes et de
munitions du camp du régiment blindé. Puis, il a souhaité que
«l’ensemble de la classe politique, les médias et les autres cen-
tres de production de la pensée politique nationale fassent
preuve de décence patriotique et d’hygiène républicaine, afin
que nos morts ne servent pas de fonds de commerce politique
aux uns et autres». Voici l’intégralité de sa déclaration.

Déclaration à la Presse du Ministre d’Etat,
Coordonnateur du Pôle de la Souveraineté, Garde des
Sceaux, Ministre de la Justice et des Droits Humains,

relativement à la catastrophe du 4 Mars 2012

Ce que le peuple aurait
aimé entendre de son

gouvernement
Le drame de Mpila a laissé paraître au grand jour, les

erreurs du gouvernement en matière de communica
tion. N’eut été la montée au créneau du président de la

République, lui-même, la colère de l’opinion, particulièrement
les populations directement victimes de la catastrophe, aurait
donné une autre tournure à la suite des événements. En ef-
fet, l’après-midi même du dimanche 4 mars, le chef de l’Etat
avait eu la modestie de reconnaître qu’il n’y avait rien à ca-
cher que les explosions du camp du régiment blindé ne fe-
ront pas moins d’une centaine de morts. La triste réalité est
bien celle-là.
Or, la volonté de certains membres du gouvernement, de ne
pas traduire, dans le discours livré à la population meurtrie,
la réalité qui venait de se produire comportait le risque de
voir une opinion en colère, se retourner contre les pouvoirs
publics. D’ailleurs, les officiels ont, eux-mêmes, vécu la sé-
rieuse menace de la colère populaire, le jour des obsèques
des victimes du drame de Mpila, le dimanche 11 mars.
Le paradoxe est que c’est du gouvernement que vient aussi
la sagesse du type de discours que le peuple aurait aimé
entendre, en ces moments difficiles. En effet, s’exprimant au
nom du pôle de la souveraineté qu’il coordonne, le ministre
d’Etat Aimé Emmanuel Yoka se distingue par un énoncé qui
non seulement se manifeste par la sagesse des propos face
à la douleur du peuple, mais encore, se signale par le cou-
rage d’aborder la vérité. Dans son hommage à «tous nos
morts du 4 mars 2012» Maître Yoka écrit: «Puis, cette vérité
qui tardait à montrer son visage, afin de nous faire croire
que les dégâts n’étaient que matériels. Mais, il apparaît, clai-
rement, que le diable était dans le détail. Sous les décom-
bres, gisaient les corps de nos frères et sœurs. La fatalité
nous a ri au nez, comme elle le fait dans toutes les nations
du monde» (1).
Membre du gouvernement, il prend ses distances par rap-
port au discours gouvernemental sur la cause du drame:
«Puis, vient cette interrogation dans les conversations: pour-
quoi cela s’est-il produit? Un incident, un court-circuit dans
une réserve d’armes du régiment blindé de Mpila, dit-on, en
guise de réponse» (2).
Enfin, le ministre d’Etat est de ceux qui pensent que ce drame
induit une certaine remise en cause de notre mode de
gouvernance (Gouverner, c’est prévoir): «Nous pleurons vos
pertes qui sont les nôtres, celles de notre nation. Nos frères
et sœurs sont, aujourd’hui, des martyrs et ils sont aussi les
initiateurs involontaires de nouvelles réflexions sur les
moyens à mettre en œuvre, pour éviter des effets désastreux
et repenser à une formulation du principe de précaution et
de prévention» (3).
Fidèle à sa logique d’être proche du malheur du peuple, Aimé
Emmanuel Yoka a, dans une déclaration face à la presse,
levé un coin du voile sur l’enquête, en donnant un détail ex-
trêmement important. Il a indiqué, en effet, que selon les pro-
babilités de l’expertise internationale, le drame de Mpila est
du fait de l’homme pour 28%, contre 6% seulement du fait
d’un court circuit. Cette vérité décapante, qui épouse le sen-
timent général de la population qu’il y a «une main noire»
dans les explosions de Mpila, donne une nouvelle tournure
au drame du 4 mars 2012.
Mais, le ministre d’Etat Yoka n’a parlé qu’au nom de son pôle.
Il reste à savoir si le gouvernement tout entier aura le cou-
rage de le suivre dans la révélation de cette redoutable vé-
rité qui, assurément, n’épargnera pas ceux qui ont voulu,
jusque-là, la dissimuler. L’exigence éthique de devoir la vé-
rité à son peuple, lorsqu’on est appelé à servir la République
dans les hautes fonctions, les contraint à en tirer les leçons.
Dans les responsabilités publiques, ce ne sont pas les avan-
tages matériels et autres qui comptent, plutôt, l’honneur du
devoir et la légitime fierté de servir son peuple. Lorsque cet
honneur et cette légitime fierté n’y sont plus… Il faut recon-
naître à Aimé Emmaneul Yoka, la vertu de dire ce que le peu-
ple voudrait entendre de son gouvernement, pendant ce
moment de malheur.

Joachim MBANZA

Note:
1-Voir texte: «Hommage du pôle de la souveraineté à nos com-
patriotes, à tous nos morts du 4 mars 2012» in La Semaine
Africaine n°3176 du vendredi 16 Mars 2012. Page 6.
2 et 3: idem.

Aimé
Emmanuel

Yoka.

Les résultats officiels sont,
en principe, attendus
pour mardi ou mercredi.

Mais, le dépouillement des bul-
letins de vote, bureau par bu-
reau, le dimanche 25 mars,
dans la soirée, a donné une lar-
ge avance au candidat de l’op-
position, Macky Sall, qui a bé-
néficié du soutien des douze
candidats éliminés au premier
tour. Dès lors, le président sor-
tant, Abdoulaye Wade, a cons-
taté que les carottes étaient
cuites pour lui et, avant même
la proclamation officielle des

résultats, il a téléphoné le vain-
queur pour le féliciter.
L'attitude de fairplay du prési-
dent battu a facilité les choses.
Dans un communiqué, le di-
manche soir même, il a indiqué:
«Mes chers compatriotes, à l’is-
sue du second tour de scrutin,
les résultats en cours indiquent
que Macky Sall a remporté la
victoire». Et plus loin, il a révé-
lé: «Comme je l’avais toujours
promis, je l’ai donc appelé, dès
la soirée du 25 mars, au télé-
phone, pour le féliciter».
Tout le monde (observateurs

comme parties prenantes), est
unanime pour reconnaître que
le scrutin sénégalais s’est dé-
roulé dans la transparence et la
sérénité. C’est une grande vic-
toire pour le peuple sénégalais
qui vient de démontrer à la face
du monde sa maturité démo-
cratique. Les Sénégalais, dans
leur grande majorité, voulaient
le changement. Ils l’ont obtenu,
par la voie des urnes. La com-
munauté internationale est aus-
si unanime pour saluer la ma-
turité démocratique des Séné-
galais. Macky Sall qui, dans sa
toute première déclaration, a
indiqué qu’il sera le président
de tous les Sénégalais, et qui a
remercié son prédécesseur
pour son coup de fil, reçoit,
maintenant, les félicitations qui
viennent de nombreux pays du
monde. Sur le cas du Sénégal,
il n’y a même pas à hésiter à
féliciter le vainqueur. Tellement
sa victoire est claire et pure.
Si Wade a eu la sagesse de fai-
re le geste qui lui confère de

quitter le pouvoir par la grande
porte, beaucoup de Sénégalais
n’oublient pas qu’il a failli, tout
de même, mettre en danger la
démocratie dans leur pays,
avec son projet à peine voilé,
de s’assurer une succession
monarchique par son fils Karim
Wade et de vouloir briguer un
troisième mandat, malgré ses
86 ans. Le fondateur du Sopi (le
slogan de son parti, qui veut
dire changement) s’est heurté
à la détermination des jeunes,
comme en témoignent les mou-
vements «Y en a marre» et le
M23, dont les manifestations à
Dakar se sont soldées par des
morts, des blessés et des arres-
tations. Aujourd’hui, le Sénégal
tourne la page des années
Wade, de la manière la plus
démocratique. Une nouvelle
ère démarre pour ce pays qui
est un grand exemple de démo-
cratie en Afrique.

Joël NSONI

Sénégal
Wade fait ses valises!

Le suspense n’a pas duré longtemps. Le deuxième tour de l’élec-
tion présidentielle au Sénégal, qui opposait, dimanche 25 mars
2012, le président sortant, Abdoulaye Wade, à son ancien pre-
mier ministre devenu son grand opposant, Macky Sall, s’est soldé
par une large victoire, une sorte de plébiscite, de ce dernier.
Abdoulaye Wade a reconnu, humblement, sa défaite et, geste de
fair-play, il a téléphoné à l’élu, pour le féliciter. Le Sénégal vient
de donner à l’Afrique et au monde qu’il est une grande nation
démocratique. Macky Sall devient ainsi le quatrième président à
diriger le Sénégal, depuis son indépendance.

La Sem aine Africaine
à 350 F CFA   dans les kiosques
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NATIONAL

A l’ouverture, comme à la
clôture, le président du
conseil, Hugues Ngoue-

londelé, a rappelé que la troi-
sième session se situe dans le
prolongement thématique de la
11ème session ordinaire budgé-
taire, ouverte le 23 février 2012
et dont les travaux avaient été
suspendus par le bureau du
conseil, pour cas de force ma-
jeure, dû à l’explosion du dé-
pôt d’armes et de munitions du
camp du régiment blindé de
Mpila. «En effet, le dimanche 4
mars 2012, une énorme tragé-
die a frappé notre ville, en dé-
but de matinée, suite aux explo-
sions de munitions au camp
militaire du régiment blindé de
Mpila, lesquelles ont causé de
lourdes pertes en vies humai-
nes, des blessés en grand nom-
bre et des dégâts matériels
considérables, notamment
dans les arrondissements 5
Ouenzé et 6 Talangaï. Les Braz-
zavilloises et Brazzavillois for-
tement commotionnés par cet-
te catastrophe d’une violence
inouïe, ont été profondément
touchés  dans leur âme et dans
leur chair.  Ainsi, je me dois de
remercier,  d’une part, tous
ceux qui, à l’intérieur du pays,
sous l’impulsion du chef de
l’Etat, se sont mobilisés, en
créant une chaine de solidarité
autour des victimes du désas-
tre; et, d’autre part, la commu-

nauté internationale pour son
soutien multiforme à notre pays
et à sa ville-capitale», a souli-
gné Hugues Ngouelondelé. 
Poursuivant son propos, le pré-
sident du conseil a exhorté les
conseillers à sécher leurs lar-
mes, à panser leurs plaies et à
regarder l’avenir, en dépit de la
forte charge émotive que porte
encore chacun d’eux, suite à la
tragédie du 4 mars dernier. En-
fin, Hugues Ngouelondelé a re-
mercié les populations de Braz-
zaville qui, dans un formidable
élan de solidarité, ont bien vou-
lu offrir un toit aux sinistrés, en
leur accordant de l’hospitalité.
Au cours de leurs travaux, les
conseillers ont examiné et
adopté treize délibérations por-
tant sur les taux de la taxe de
roulage et droit de stationne-
ment dans la commune de
Brazzaville; les taux de la taxe
sur les pousse-pousses; la taxe
municipale sur l’occupation du
domaine public par les pan-
neaux publicitaires et indicatifs
dans le périmètre urbain de
Brazzaville; la taxe sur les or-
chestres, groupes théâtraux et
assimilés se produisant à Braz-
zaville; la taxe d’abattage des
animaux à l’abattoir municipal;
la taxe municipale sur les pro-
duits divers dans des ports,
gares routières et marchés de
Brazzaville; la taxe municipale
forfaitaire aux magasins, bou-

tiques, chambres froides, bou-
langeries, pharmacies, entre-
pôts, cabinets médicaux, clini-
ques médicales, dépôts, super-
marchés, supérettes, cabines
téléphoniques, laboratoires
photos, boucheries et tous
autres commerçant exerçant
une activité économique dans
le périmètre urbain de la com-

mune de Brazzaville; la taxe sur
les effets de toilette à la mor-
gue municipale de  Brazzaville;
la taxe sur la construction de
la pierre tombale dans les cime-
tières publics et privés de Braz-
zaville; la taxe sur les poteaux
électriques et téléphoniques.
Enfin, le budget exercice 2012,
de la commune de Brazzaville
se chiffre à la somme de tren-
te-deux milliards trois cent
trente-deux millions neuf cent
quarante un mille six cent tren-
te-huit francs Cfa, contre vingt
et un milliards sept cent qua-
rante-huit millions huit cent dix-
huit mille six cent quatre-vingt-
treize de francs Cfa, en 2011,
soit une augmentation de dix
milliards cinq cent quatre-
vingt-quatre millions cent

3ème session extraordinaire du conseil départemental et municipal de Brazzaville
Hugues Ngouelondelé a félicité l’élan de

solidarité à l’égard des sinistrés
du drame de Mpila

Le conseil départemental et municipal de Brazzaville s’est réuni
en sa 3ème session extraordinaire dite budgétaire, du 20 au 23
mars 2012, dans la salle de conférence de l’hôtel de ville, sous
la direction de Hugues Ngouelondelé, député-maire de la ville-
capitale et président dudit conseil. Selon l’ordre du jour de la
session, présenté par Philibert Malonga, premier secrétaire du
conseil, les conseillers ont débattu de la reformation des délibé-
rations à caractère financier ayant trait au budget de la com-
mune de Brazzaville, du projet de budget de la commune de Braz-
zaville exercice 2012 et il y a eu une séance des questions écri-
tes au bureau exécutif du conseil. Au cours de cette session, les
conseillers municipaux ont abordé le drame du 4 mars dernier
qui a dévasté des quartiers à Ouenzé et Talangaï.

vingt-deux mille neuf cent qua-
rante-cinq francs Cfa. Ce bud-
get, qui a été vu à la hausse,
servira au bon fonctionnent ré-
gulier des services de la com-
mune de Brazzaville, a précisé
le député-maire, à la clôture des
travaux.

Pascal BIOZI KIMINOU

Hugues Ngouelondelé.

L’offre répond à l’appel
d’urgence lancé par l’am-
bassade du Congo en Is-

raël. Il est constitué de 500 ton-
nes de médicaments, des équi-
pements opératoires et des uni-
tés hyper équipées et appro-
priées aux soins d’urgence. On
y trouve un bloc opératoire
mobile et stérilisé utilisable
n’importe où et n’importe
quand.
Une équipe de la société israé-
lienne a installé le matériel à
l’hôpital central des armées où
elle travaille depuis plus de
deux semaines. Justifiant la
présence de ces équipes et de
leur matériel médical au Con-
go, Shalom Zilbershmidt, l’un
de responsables de la société
Sys technologies Ltd, a fait
savoir: «Nous sommes une so-
ciété Israélienne œuvrant dans
la conservation de la vie. Nous
avons reçu un appel d’urgen-
ce de nos amis congolais et

avons dépêché nos équipes, et
les matériaux pour venir en
aide à nos frères congolais.
Nous sommes très fiers de
cela».
Par ailleurs, il a évoqué les dif-
ficultés rencontrées par son
équipe, particulièrement avec
les délestages de l’électri-
cité: «Nous travaillons 24h sur
24 et avons la capacité d’opé-
rer au moins six malades par
jour avec nos appareils. Mais,
l’électricité fournie ne répond
pas. Nous constatons des cou-
pures, lors des interventions.
Ce qui ne nous permet pas de
bien travailler. Nous avons be-
soin d’un groupe électrogène
car, nous avons un appareil
d’air pur connecté à la climati-
sation».
Touché par le geste louable des
Israéliens, le ministre Charles
Zacharie Bowao les a remerciés
et il a rendu un hommage vi-
brant aux victimes du drame

que le pays vient de
connaître: «La tragédie du 4
mars dernier a fait, effective-
ment, beaucoup de victimes,
plusieurs populations ont per-
du leur vie. Nous nous incli-
nons, très respectueusement et
pieusement, devant la mémoi-
re de ces disparus. Vous nous
avez offert des équipements
médicaux, le transfert de com-
pétence permettra à notre per-
sonnel d’apporter un soulage-
ment inévitable à nos malades.
Ce matériel nous aidera aux ur-
gences. Nous sommes prêts à
recevoir toute autre assistance.
Nous allons nous organiser
pour mettre à la disposition de

l’hôpital un groupe électrogè-
ne», a-t-il confié.
Notons que la cérémonie de
remise du don s’est achevée
par une séance d’intervention
chirurgicale, au bloc opératoi-
re de l’hôpital militaire, sur un
patient qui avait reçu des im-
pacts des explosions, lors de
la tragédie de Mpila. Une opé-
ration réussie, grâce aux uni-
tés de soins mobiles qui seront,
à coup sûr, d’un apport impor-
tant dans la redynamisation des
interventions chirurgicales
dans cet hôpital.

Alain Patrick MASSAMBA

Aide aux sinistrés du drame de Mpila
Aide médicale de la société israélienne
Sys technologies Ltd à l’hôpital militaire
La société israélienne Sys technologies Ltd, œuvrant dans le
domaine humanitaire, a offert des unités de soins mobiles à l’hô-
pital central des armées Pierre Mobengo de Brazzaville. C’est
Charles Zacharie Bowao, ministre à la présidence, chargé de la
défense nationale, qui a réceptionné un échantillon de cet équi-
pement, mardi 20 mars 2012, qu’il a remis au général de brigade
Pascal Ibata, directeur de l’hôpital central des armées, en pré-
sence de Séraphin Ondelé, directeur de cabinet du ministre de
l’intérieur et de la décentralisation, et des officiers du haut-com-
mandement militaire.

Action humanitaire

La diaspora congolaise
au chevet des

compatriotes sinistrés
Une délégation spéciale des professionnels de santé de la
diaspora congolaise, membres de l’O.n.g S.d.a (Synergies et
développement de l’Afrique), est venue à Brazzaville, avec
une tonne de médicaments et de vêtements destinés aux po-
pulations sinistrées par le drame de Mpila. Lors d’une confé-
rence de presse, le vendredi 23 mars dernier, au Cinu (Cen-
tre d’informations des Nations unies), à Brazzaville, William
Bongho, président de S.d.a et coordonateur de la délégation
spéciale des professionnels de santé de la diaspora congo-
laise, a expliqué qu’en plus du don, une équipe d’une dizaine
de médecins de la diaspora se relaie sur le terrain.
Autour de William Bongho, il y avait le Dr Arsène Bikoué, chef

de la délégation spéciale de la mission et chercheur spécia-
liste du V.i.h-sida,  Mme Julienne Koussikou Pouaoua, infir-
mière diplômée d’Etat, Thierry-Paul Ifoundza, pneumologue,
et  Bienvenu Dzamba, gastroentérologue-urgentiste-cancéro-
logue. La délégation spéciale des professionnels de santé de
la diaspora congolaise est arrivée à Brazzaville, le 10 mars  der-
nier, pour participer à l’élan de solidarité, suite au drame sur-
venu le 4 mars 2012. Certains sont repartis, d’autres sont arri-
vés le 25 mars dernier.
Le but de la conférence de presse était d’informer l’opinion
publique congolaise sur la contribution, déjà, apportée par la
diaspora, après la tragédie, qui a frappé le pays. C’était, aussi,
l’occasion de souligner la volonté de la diaspora congolaise
de poursuivre son action, dans le cadre de la chaîne de solida-
rité qui a vu le jour autour des victimes du drame de Mpila, et
de rappeler la disponibilité de la diaspora à œuvrer aux côtés
des autorités nationales, pour soulager les compatriotes af-
fectés par ce drame.
La première délégation était composée d’un gastroentérologue-
urgentiste-cancérologue, un dentiste stomatologue, un phar-
macien, un chercheur spécialiste du V.i.h-sida, un pneumolo-
gue, une infirmière diplômée d’Etat, un chirurgien orthopédiste,
un médecin généraliste, un aide médico-psychologue et une
coordonnatrice d’équipe de secours.
Pour le Dr Arsène Bikoué, conduisant la mission de la déléga-
tion spéciale, «l’équipe a travaillé sans relâche, depuis son
arrivée, à Brazzaville, aux côtés des autorités nationales et des
autres partenaires humanitaires. De façon déterminée, la dias-
pora, à travers son organisation S.d.a  (Synergie et dévelop-
pement de l’Afrique), prendra toute sa place. Il est temps qu’à
ce niveau-là, qu’on puisse nous considérer comme faisant
partie intégrante de nos institutions, pour que nous puissions,
tous ensemble, en coordination, apporter notre contribution
et être impliqués dans l’amélioration de notre système de santé.
La diaspora ne pouvait rester en marge de l’élan de solidarité
généré par ce drame. C’est pourquoi les médecins de la dias-
pora avaient décidé, spontanément, d’apporter leur modeste
contribution, en donnant de leur temps et en mettant à la dis-
position des populations congolaises et des pouvoirs publics,
leur expertise».
Wiliam Bongho, quant à lui, a  bien apprécié l’intervention ra-
pide des pays amis du Congo, dont l’aide  apportée a permis
de répondre, efficacement, à l’urgence. «Après la catastrophe
que nous avons connue à Brazzaville, les images ont été in-
soutenables à voir à la télévision et le constat  sur place a été
également difficile à supporter. Cela m’a interpellé et il a fallu
faire face aux amis, pour s’organiser, en vue de vite aider le
pays. Ainsi, il a été décidé d’appuyer les efforts d’urgence sur
place. Cette démarche de S.d.a  a été menée sans demander
l’aide du gouvernement, sinon que sa  caution morale. L’appui
a été donné par le sponsor, qui est l’Agence de régulation des
postes et communications électroniques», a-t-il dit.

Philippe BANZ

Les conseillers municipaux.

Vue de la tribune pendant la conférence de presse.

Charles Zacharie Bowao recevant l’échantillon du don.
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Un article sur la presse,
paru dans le numéro
3178 de La Semaine Afri-

caine, appelle quelques obser-
vations. «La presse, le «quan-
tième» pouvoir au Congo» est
véritablement une vision idylli-
que, donc détachée des réali-
tés, et un schématisme hallu-
cinant.
Dans tous les pays démocrati-
ques, la presse est considérée
comme un quatrième pouvoir.
Potentiellement. Par sa charge
de contestation et de mise en
cause des dérives de ceux qui
gouvernent et la critique des
travers de la société où elle
joue un rôle de vigie. C’est le
combat pour préserver ce pou-
voir, bien réel, que se battent
quelques journalistes. La pu-
gnacité de la presse congolai-
se, lors de la Conférence natio-
nale, est restée dans les anna-
les de la lutte pour la démocra-
tie au Congo. Elle a critiqué,
avec verdeur, les hommes po-
litiques de tous bords qui ra-
saient alors les murs. Pendant
cette période, elle a affirmé son
caractère de pouvoir voire de
contre-pouvoir. Si l’on embas-
tille quelques journalistes, c’est
bien la preuve qu’elle a des ca-
pacités intactes de nuisance,
contrairement à ce qu’affirme
l’article sur la presse paru dans
le précédent numéro. Encore
que les journalistes arrêtés
pour délits d’opinion sont à
chercher comme une aiguille
dans une botte de foin.
Mais, de plus en plus, hélas,
l’indépendance économique de
la presse est un combat de tous
les jours, dans le monde et sin-
gulièrement en France, citée
avec un luxe débordant de
comparaison avec la situation
au Congo. Hormis «Le Canard
Enchaîné», exception notable
dans la presse française, tous
les autres grands titres de la
presse en France sont, désor-
mais, adossés à de grands
groupes financiers ou indus-
triels. De «Libération» au
«Journal du Dimanche», en
passant par «Le Monde», ces
actionnaires influencent, d’une
manière ou d’une autre, le con-
tenu rédactionnel. La liberté
éditoriale de ces titres s’en
trouve «encadrée». Les exem-
ples dans ce domaine sont lé-
gion. Au Congo, au plan légis-
latif, une loi sur la presse exis-
te, qui dépénalise tous les dé-
lits de presse. Nous sommes
loin, depuis, d’une époque où

la presse était traitée à la schla-
gue. Mais, cette presse reste
fragile, compte tenu des con-
ditions difficiles de travail. Qu’à
cela ne tienne! La presse con-
golaise résiste et continue, tant
bien que mal, à jouer son rôle
dans un environnement pas
toujours favorable à son déve-
loppement. C’est là que l’on
invoque son héroïsme. Il y a
loin de la coupe aux lèvres, des
«dérapages verbaux» du Front
national, dont parle l’auteur
dans son papier, aux propos
diffamatoires et injurieux qui,
souvent, justifient la suspen-
sion de parution dont font l’ob-
jet certains titres qui franchis-
sent allègrement la ligne de la
diffamation dans notre pays, au
mépris de l’éthique et de leurs
devoirs. En France, «Harakiri»,
un journal proche du parti de
Jean-Marie Le Pen, a été défi-
nitivement interdit de paraître,
en raison de ses fréquents dé-
rapages.
Au pays de l’antique loi de 1881
sur la presse, les journaux bé-
néficient des aides directes et
indirectes multiformes de l’Etat.
Sans l’intervention des pou-
voirs publics français, long-
temps, avant leur passage sous
la coupe des groupes finan-
ciers ou industriels, «Libéra-
tion» ou «Le Monde» auraient
mis la clé sous le paillasson. Ils
ont manqué de voir leur destin
fracassé et passer à la trappe
de l’histoire comme «Le Matin»,
un titre qui a disparu depuis
belle lurette.
Hormis une aide ponctuelle du
chef de l’Etat, Denis Sassou
Nguesso, il y a plus d’une dé-
cennie, la presse congolaise
n’a jamais bénéficié de finan-
cement institutionnel inscrit au
budget de l’Etat, comme

ailleurs dans le monde, en Afri-
que notamment. Il n’est pas
étonnant que nos journaux vi-
vent d’expédients. Le finance-
ment par la publicité de la pres-
se relève de la gageure. Pour
l’instant, cette source est rési-
duelle. Et pour  cause! Hormis
les entreprises de téléphonie
mobile, en situation de concur-
rence, qui, vaille que vaille, font
de la publicité dans les hebdos
locaux, pour toutes les autres,
en position de quasi monopo-
le, la publicité n’est pas une
préoccupation stratégique. Les
dirigeants de la presse savent
mieux que personne qu’il y a
trois sources de financement
des journaux: la publicité! La
publicité! La publicité!
Ce n’est pas encore le cas. Sur
les relations de collusion ou
adultérines entre la presse et le
pouvoir, le débat est permanent
en France. En effet, la conni-
vence et la compromission y
sont largement présentes. Sur
cette question, les affirmations
de l’auteur de l’article incrimi-
né n’ont aucune valeur heuris-
tique. La presse congolaise
n’est pas la seule à user de cet-
te pratique décriée par les pro-
fessionnels «orthodoxes». Ils
ne sont pas nombreux, mais ils
existent. Justement, au sujet de
l’indépendance des journalis-
tes, ce n’est pas sans raison
que Philippe Alexandre, célèbre
journaliste français, écrit: «Mal-
heureusement, les journalistes
sont de moins en moins nom-
breux à avoir une conception
austère de leur indépendance.
Dans notre pays [la France],
poursuit-il, le pouvoir est le
chef d’orchestre clandestin qui
régit leur carrière, et pas seule-
ment ceux qui relèvent du ser-
vice public. En la matière, dit-
il, Sarkozy n’a rien innové. Il y
a longtemps que le président
de la République use de sa sou-
veraine influence pour que
soient promus ceux dont les
propos ou les écrits plaisent, et
rayer de la carte les brebis ga-
leuses».
Pour l’audiovisuel, la chose est
donc entendue. C’est la prati-
que courante sous tous les
cieux.
Contrairement à ce qui est dit,
dans le papier en question ici,
la presse écrite en France, pré-
sentée comme le parangon de
la pratique journalistique, con-
naît malheureusement une vé-
ritable désaffection du public
français. D’après les résultats

de récents sondages d’opinion,
on apprend que:
1- la presse française ne dit pas
toujours ce qu’elle sait;
2- ne vérifie pas assez les in-
formations qu’elle diffuse;
3- reproduit des ragots et les
rumeurs et tombe dans le «ca-
niveau».
Même  là-bas, les titres promet-
tent plus que le contenu ne
tient. Alors, une once d’indul-
gence, de ceux qui conspuent
la presse congolaise, ne ferait
pas de mal. «Le Figaro», le plus
ancien des titres de la presse
quotidienne française fêtera,
dans une quinzaine d’années,
son deuxième centenaire. «La
Semaine Africaine», le plus an-
cien journal du Congo, n’a que
soixante ans; les journaux de
la néo-presse congolaise ont,
pour ceux qui continuent de
paraître, moins de vingt ans ou
tout juste. L’apprentissage est
long. La presse au Congo a le
temps de grandir et de se boni-
fier davantage. La présentation
matérielle des journaux congo-
lais a connu une évolution in-
téressante. C’est, à l’évidence,
un progrès. Les diverses asso-
ciations professionnelles qui
organisent régulièrement des
sessions de formation, avec
des moyens dérisoires, y con-
tribuent avec héroïsme. Il est
clair, ces précisions apportées,
que «la presse «quantième»
pouvoir» est l’expression ma-
ladroite de la déconnexion de
son auteur par rapport à la réa-
lité du terrain de la pratique
journalistique au Congo. Sa
conclusion, «…Qui détient les
médias, détient le pouvoir»,
voudrait transmuer le pire so-
phisme en vérité. Le public sait
décoder, aujourd’hui, et «ne
prend pas les choses au pied
de la lettre. Seuls, certains res-
ponsables politiques conti-
nuent de croire qu’il existe un
rapport proportionnel entre la
quantité d’informations et l’ef-
fet de cette information». La
communication est plus subti-
le, surtout dans un monde dé-
sormais envahi par Internet.

MFUMU
Journaliste, Docteur en Sciences

de  l’Information et de la
Communication

Ancien chargé de cours au
Département des Sciences de

l’information et de la
Communication de

l’Université Marien Ngouabi.

Héroïque, la presse congolaise a le temps
de grandir et de se bonifier davantage

Dans quelques mois, le
Congo connaîtra une
activité politique évène-

mentielle. Celle qui détermine-
ra le choix des Congolais qui
siègeront à l’assemblée natio-
nale de notre pays.
Dans peu de temps donc, les
élections législatives seront
organisées au Congo. Ce sont
des élections, particulièrement,
déterminantes et décisives, du
fait qu’elles vont s’articuler sur
le choix des citoyens congolais
qui ont des qualités requises,
pour mériter d’être à l’hémicy-
cle où ils vont travailler, avec
soin, sagesse, doigté  et objec-
tivité sur les règles (appelées
lois) qui ordonneront les moda-
lités pratiques et favorables
devant conduire le Congo à
l’émancipation, c’est-à-dire à
l’éclosion économique, socia-
le, culturelle et politique.
Ces citoyens seront appelés
«honorables députés». En
d’autres termes, ce sont des
personnes qui font honneur,
des personnes possédant des
qualités honorables, des per-
sonnes dignes d’être honorées

à travers leurs actions et initia-
tives favorisant l’épanouisse-
ment du Congo, notre cher
beau pays.
Un député est une personne de
dialogue. Il est également un
agent spécial rapporteur. Le
député, c’est bien la personne
qui reçoit de la population des

missions cardinales lui impo-
sant l’obligation de veiller, de
travailler et d’agir pour le bien-
être du peuple congolais. C’est
autant dire qu’un député est
aussi la personne autorisée à
proposer au gouvernement des
pistes de solutions accessi-
bles, rentables et pratiques,
pour la marche du pays.
Cependant, le scrutin législatif
qui donnera naissance aux dé-
putés opérationnels dont le
pays a besoin, devra se dérou-
ler dans la paix. Le pouvoir exé-
cutif, le comité de suivi de la
convention pour la paix, les
partis et associations politi-
ques (toutes tendances con-
fondues), les organisations de
la société civile, les popula-
tions rurales et urbaines, les
administrations publiques et
privées, bref, tous les Congo-
lais épris de paix doivent, né-
cessairement, œuvrer pour un
bon déroulement de ce scrutin,
dans la paix, la liberté et la
transparence, à l’image des
sénatoriales partielles du 9 oc-
tobre 2011.
Dans cette perspective, les

Congolais doivent renforcer
leurs capacités de paix, pour un
bon déroulement des élections,
afin que le judicieux choix de
nos futurs représentants à l’as-
semblée nationale honore no-
tre pays sur la scène interna-
tionale. Nous devons continuer
à œuvrer pour la réussite effec-
tive de ce scrutin qui aura un
impact important sur l’avenir
radieux de notre pays. Car, la
paix et la liberté garantiront les
principes élémentaires de dé-
mocratie dans notre pays et le
judicieux choix de nos pro-
chains représentants à l’assem-
blée nationale. Dans ce contex-
te, le succès du scrutin législa-
tif fera l’admiration du peuple
congolais et sera même un
modèle en Afrique. Au Congo-
Brazzaville, les prochaines
élections ne doivent plus être
source de conflits! Vive la paix!

Antoine BEMBA-POKAT
Diplômé de l’Académie des

Sciences Sociales
Stefan Ghirghin de Bucarest

(Roumanie)

Elections législatives de 2012: pour
un scrutin dans la paix et l’unité nationale

Par Antoine Bemba-Pokat.

Par Mfumu.

Manifestation des jeunes à Talangaï pour
réclamer l’allocation de soutien

Lundi 26 mars dernier, des jeunes du quartier sinistré Kanga-Mbanzi,
dans le 6ème arrondissement Talangaï, à Brazzaville, ont manifesté
leur colère, au siège de la mairie de leur arrondissement, pour ré-
clamer l’allocation de soutien que le gouvernement verse, actuelle-
ment, aux chefs de familles sinistrées. Ils ont déchiré les listes des
bénéficiaires affichées à la mairie de Talangaï, créant, ainsi, la pa-
nique. Du coup, commerces et boutiques situées le long de l’ave-
nue Marien Ngouabi ont fermé, par crainte de pillage. Les jeunes
en colère ont voulu étendre leur mouvement jusqu’à Ouenzé, en
organisant une marche au cours de laquelle ils s’en sont pris aux
véhicules en circulation. Quelques automobilistes ont perdu ainsi
leurs pare-brises. Mais, ces manifestants ont été stoppés par la
police, sur l’avenue des Trois Martyrs, au niveau du rond-point Ebina,
en lançant des bombes lacrymogènes pour les disperser. Par
ailleurs, un remue-ménage a été signalé, également, du côté du
marché de Ouenzé. La situation est revenue au calme, après l’in-
tervention de la police.

Des rafales automatiques ont crépité devant
le Ministère de l’enseignement supérieur

Des crépitements d’armes se sont fait entendre, vendredi 23 mars
2012, aux environs de 8h, devant le Ministère de l’enseignement
supérieur. Des  étudiants manifestaient. Ils revenaient du campus
universitaire n°2 et revendiquaient, là,  l’installation d’un poste de
sécurité dans leur campus, où ils enregistrent, ces derniers temps,
de nombreux cas de vol. Les étudiants étaient en colère, parce qu’
ils ont attrapé un voleur la main dans le sac, dans la chambre d’un
de leurs collègues. Ils voulaient lui régler son compte. Le voleur
attrapé a été remis aux mains de la gendarmerie. Pour disperser
les étudiants qui réclamaient qu’on leur livre le voleur, la gendar-
merie les a dispersés à coup de rafales automatiques. Bilan: des
blessés dans les rangs des étudiants. Dix-sept étudiants rattrapés,
après d’époustouflants sprints, ont été interpellés et mis aux arrêts
par la gendarmerie. Furieux, les étudiants sont allés barricader l’ac-
cès à leur campus et ont exigé la relaxe de leurs collègues arrêtés
par la gendarmerie. Ils l’ont obtenue et s’inquiètent, néanmoins, de
l’état de santé de leurs collègues blessés et évacués dans un cen-
tre sanitaire.

Mort dans un hôtel brazzavillois
Sexagénaire, semble-t-il, un homme était marié et avait plusieurs
enfants. Il est mort, subitement, dans une chambre d’hôtel, à
Makélékélé, le premier arrondissement de Brazzaville, où il s’était
rendu, vendredi 23 mars 2012, avec une copine.  Plus tard, cette
dernière a constaté que son copain avait cessé de bouger. Coura-
geuse, elle s’est présentée dans un commissariat de police où elle
a donné l’information. La police a retrouvé, sur place, dans la cham-
bre, le corps sans vie de l’homme et a fait le constat d’usage. L’in-
fortuné a été conduit à la morgue de Makélékélé.

La forêt d’eucalyptus du boulevard des ar-
mées débarrassée de sa décharge publique
Quotidiennement, était déposée, par des collecteurs privés, une
grande quantité d’ordures ménagères dans la forêt d’eucalyptus
du boulevard des armées, derrière le siège de la Cour constitution-
nelle, et le long des rails du Chemin de fer Congo Océan. Ces
ordures polluaient, par leur ampleur, les quartiers Batignolles et
Plateau des 15 ans. Les habitants de ces quartiers fustigeaient cet
état de fait, depuis des années. Eh bien, ils peuvent, maintenant,
respirer et souffler l’air pur, car la fameuse décharge publique sau-
vage a été enlevée. Camions bennes et chargeurs, mobilisés pour
la circonstance, ont assuré le nettoyage de la zone, qui présente,
désormais, un beau visage. Le lieu est même, désormais, prisé
des élèves et étudiants qui viennent y lire. Des panneaux y ont été
implantés, interdisant d’y jeter des immondices.

Sacs en plastique: ça recommence dans
les boutiques et les marchés

Maintenir une loi de façon permanente semble, finalement, impos-
sible au Congo. La mesure d’interdiction d’importation, de vente et
d’utilisation de sacs en plastique, appelés sachets, au début de
cette année, a, simplement, vécu. En effet, des vendeurs ont vite
fait de fouler aux pieds cette interdiction. Ils ont recommencé à
emballer les aliments et autres boissons avec des sacs en plasti-
que. Et, les clients acceptent, volontiers. Un reportage diffusé dans
les journaux de Radio-Congo, le week-end dernier, en témoigne. Il
semble que certains importateurs passent par le port informel «La
Main Bleue», pour écouler leurs stocks de sachets à Brazzaville.
De même que par le beach de Brazzaville, où ils bénéficieraient de
certaines complicités, contre des pots de vin. Et, les stocks de sa-
chets passent comme une lettre à la poste. Quoique certaines per-
sonnes ont désapprouvé, mais l’interdiction de l’usage de sachets
est une mesure qui a été bien accueillie par la population. Le défi,
c’est de faire respecter cette mesure, de façon pérenne.

La défaite des Léopards a plongé toute
une ville dans  la consternation

A l’issue du match aller qui a opposé, dimanche 25 mars dernier,
l’équipe des Léopards de Dolisie aux Tunisiens, et qui s’est soldé
par la défaite des Congolais (2-1), la capitale de l’or vert était comme
une ville morte. C’était la consternation. Les Dolisiens ne pensaient
pas subir une telle défaite à domicile. Dans leurs conversations,
beaucoup ont fustigé le comportement de certains joueurs qui brillent
par leur manque de discipline. Ils sont, souvent, à Pointe-Noire ou
à Brazzaville et se distinguent par une tendance aux mondanités.
La défaite face aux Tunisiens devrait les obliger à se ressaisir, pour
bien préparer le match retour, pensent les supporters, même s’ils
ne se font pas d’illusion.
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NATIONAL
Droit de réponse de

Challenge Futura
à Mme Victorine Mfoudi,

représentante de la famille Loko
Dans la livraison de La Semaine Africaine n°3176 du vendredi
16 mars 2012, Mme Victorine Nfoudi, représentante de la fa-
mille Loko, indique, concernant le différend locatif qui op-
pose cette famille à Challenge Futura, «éclairer le public par
rapport aux propos que tient, dans les médias, M. Tsengué-
Tsengué contre la personne de M. Michel Ngakala…».
Formellement, nous démentons ces assertions. De l’éclairage
qui a porté, essentiellement, sur la préemption de challenge
Futura, nous n’avons jamais cité, intitue personae,  le nom
de M. Michel Ngakala comme acquéreur du terrain où sont
situés nos ateliers. Ce patronyme apparaît en premier dans
l’interview de Mme Nfoudi, avant d’être repris dans un jour-
nal local, le lundi d’après.
L’exercice de la citation de l’acquéreur qui clarifie la situation
et permet à la presse de poser et relayer le débat sur la
sécurisation de l’investissement est sain pour Challenge
Futura et la communauté entrepreunariale au Congo. Par con-
tre, est malsaine cette imputation diffamatoire à M. Tsengué
Tsengué qui donnera une suite à ces propos.
Loin de se focaliser sur les personnes, quel que soit leur rang,
Challenge Futura a déjà pris l’option de recourir aux cours et
tribunaux congolais pour dire le droit, sécuriser son investis-
sement et l’emploi de son personnel qualifié qui fait la force
de cette entreprise. D’ores et déjà, elle choisit de verser au
dossier les contre sens et les contre vérités de Mme Victorine
Mfoudi, représentante de la famille Loko, sur le récit des faits
relaté dans les colonnes de La Semaine Africaine.
Avec une volonté affermie d’être une entreprise citoyenne
avec un ancrage affirmé dans la cité, Challenge Futura fait
confiance en la justice congolaise. Une justice qui doit jouer
un rôle important dans la ferme volonté de notre pays de cons-
truire un Etat de droit et qui devra permettre, in fine, de sortir
le Congo des profondeurs abyssales du classement mondial
sur le climat des affaires.

Pour Challenge Futura
M. Tsengué-Tsengué

Directeur Général

Après le drame de Mpila 
La France consent une aide

financière humanitaire
au Congo

Le Centre de crise (C.d.c) du Ministère français des affaires
étrangères et européennes va débloquer une somme de trois
cent mille euros (196,8 millions de francs Cfa) pour répondre
aux besoins des sinistrés de Mpila.
Une première enveloppe de cent trente-deux mille euros (86,6
millions de francs Cfa) va être mise à disposition de la Croix-
Rouge française. Elle permettra, au niveau des sites d’accueil
des déplacés internes, de favoriser l’accès à l’eau potable,
d’assurer l’assainissement de base et de diffuser les bonnes
pratiques en matière d’hygiène.
L’O.n.g française Demeter, spécialisée dans le déminage, va,
de son côté, bénéficier d’une aide de dix-huit mille euros (11,8
millions de francs Cfa) pour contribuer à la dépollution du
site des explosions.
Enfin, le C.d.c va mettre en place une subvention de cent-
cinquante mille euros (98,4 millions de francs Cfa) au béné-
fice de l’O.n.g Handicap International. Une partie de ce fonds
(90.000 euros - 59 millions de francs Cfa) sera consacrée à la
dépollution des quartiers de Mpila, Moungali, Ouenzé et
Talangaï; l’autre partie (60.000 euros – 39,3 millions de francs
Cfa) servira à l’assistance des sinistrés blessés (suivi des
soins et rééducation).

Au cours du point d’infor-
mation qu’il a fait à l’en-
droit des diplomates afri-

cains sur la tenue, à Brazzaville,
de la 27ème conférence de la ré-
gion Afrique de la Fao, le mi-
nistre Rigobert Maboundou
était entouré de Daniel Owas-
sa, secrétaire général du Minis-
tère des affaires étrangères et
de la coopération et Dieudon-
né Koguiyagda, représentant
de la Fao au Congo. Il a fait sa-
voir que les commissions mi-
ses en place pour préparer la
rencontre de la Fao à Brazza-
ville sont à pied d’oeuvre et
leurs travaux avancent norma-
lement.
De son côté, Dieudonné Ko-
guiyagda a laissé entendre que
cette conférence va se tenir
dans un contexte de réformes
au sein de la Fao. La conféren-
ce permettra au Congo, pays
qui connaît aussi une insécuri-

té alimentaire, d’abriter une ex-
position-vente de produits
agro-pastoraux congolais. Cet-
te exposition-vente aura lieu
dans l’enceinte du palais des
congrès où vont se dérouler les
travaux de la conférence, elle-
même.
La conférence, qui se tient tous
les deux ans, va être précédée
d’une concertation des organi-
sations non gouvernementales
intéressées par les questions
de l’agriculture, de l’élevage, de
la forêt et de la pêche.
Répondant aux préoccupations
de ses interlocuteurs sur l’or-
ganisation de l’exposition-ven-
te, le ministre Maboundou l’a
expliquée en ces
termes: «Nous  allons le faire à
une dimension nationale, pour
permettre aux maraîchers, aux
opérateurs, aux éleveurs que
nous avons autour de Brazza-
ville ou bien à l’intérieur du

pays, de tester, plutôt, leur ca-
pacité d’organisation et de me-
surer l’importance de la deman-
de qui peut se présenter à eux,
pour améliorer leurs capacités
d’offre».
Selon le ministre de l’agricul-
ture et de l’élevage, les partici-
pants à ce grand forum africain,
au-delà de la Fao dont toute la
gouvernance sera présente à
Brazzaville, sont les ministres
en charge des questions agri-
coles ou alimentaires, selon les
formulations qu’on a dans les
différents pays. A la fin de cette
conférence, un certain nombre
de recommandations vont être
formulées à l’attention du con-

Ministère de l’agriculture et de l’élevage

Les diplomates africains sensibilisés sur
la tenue, à Brazzaville, de la 27ème

conférence régionale de la Fao
Brazzaville, la capitale de la République du Congo, abritera, du
23 au 27 avril 2012, la 27ème conférence régionale de la Fao Afri-
que (Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agri-
culture). La nouvelle a été portée, officiellement, par Rigobert
Maboundou, ministre de l’agriculture et de l’élevage, premier vice-
président du comité national d’organisation de cet événement,
aux ambassadeurs africains et les chefs de mission diplomati-
que en poste au Congo, au cours d’une rencontre, jeudi 22 mars
2012, dans une salle de conférence du Ministère des affaires
étrangères et de la coopération, à Brazzaville. A cette occasion,
le ministre Maboundou a fait le point aux diplomates africains
de l’avancement des travaux des commissions.

seil de la Fao.
Outre cela, les diplomates afri-
cains ont eu aussi toutes les
informations utiles, comme la
création d’un site relatif à la
conférence, la mise en place
d’un point focal dirigé par le
directeur général de l’agricultu-
re, Dieudonné Fakou, etc.
Signalons que  la 26ème confé-
rence régionale de la Fao Afri-
que s’était tenue du 3 au 7 mai
2010, à Luanda, en Angola.
C’est à cette conférence que le
Congo a été choisi pour abriter
la 27ème conférence.

Pascal NGALIBO-YALA

Congo – Etats Unis d’Amérique
Washington au chevet de

Brazzaville, après le drame de Mpila
Le gouvernement américain a consenti une assistance envers
les victimes du drame de Mpila. Au plan humanitaire, l’appui
des Etats-Unis d’Amérique s’est élevé à cinq cent mille dollars
américains (environ deux cent cinquante millions de francs
Cfa). Washington a également dépêché à Brazzaville, une
équipe d’experts américains en dépollution et extraction des
munitions qui travaille ensemble avec les experts des Nations
unies, leurs collègues congolais et les autres. Enfin, une équipe
d’évaluation d’Africom (U.s Africa command) est venue à Braz-
zaville, pour évaluer les besoins à long terme du Congo pour
assister les victimes du drame de Mpila.

Le C.f.e a repris ses activi-
tés sur de nouvelles ba-
ses. Les porteurs de pro-

jets de création d’entreprises
pourront ainsi découvrir de
nouvelles et intéressantes con-
ditions de création d’entrepri-
ses au Congo. Seuls, quelques
frais tout à fait abordables ont
été institués. En effet, s’il y a la
gratuité des actes administra-
tifs, il y a à payer les frais de
création d’entreprise. Ainsi,
pour une entreprise individuel-
le, le montant à payer s’élève à
100.000 francs Cfa; pour un
G.i.e (Groupement d’intérêt
économique), c’est 300.000
francs Cfa et pour une société:
500.000 francs Cfa.
Une fois qu’il s’acquitte de ces
frais, le demandeur reçoit, gra-
tuitement, sa carte de commer-
çant, le numéro du R.c.c.m (Re-
gistre de commerce et du cré-
dit mobilier) et les autres docu-
ments y relatifs.
Un agent du Ministère des fi-
nances a été placé au C.f.e,
pour encaisser les frais d’enre-
gistrement des dossiers. L’ar-
gent encaissé sera, ensuite,
reversé au trésor public. L’ins-
tallation de l’agent du Ministè-
re des finances au C.f.e a eu
lieu, le jour même de la relance
des activités de ce guichet uni-

que dans la création des entre-
prises.
A travers les nouvelles dispo-
sitions de la loi de finances
2012, il est question d’atteindre
l’objectif de guichet unique as-
signé au C.f.e, avec la présen-
ce, en son sein, d’autres admi-
nistrations concernées par les
démarches administratives de
création d’entreprises, comme
les finances, le commerce, le
plan et la justice. Désormais,
les  préposés de ces différents
ministères évolueront au C.f.e,

C.f.e (Centre des formalités administratives des entreprises)
De nouvelles et intéressantes conditions

de création d’entreprises au Congo
Pour favoriser la création d’entreprises au Congo et encourager
ainsi la dynamique du secteur privé, le C.f.e (Centre de formali-
tés administratives des entreprises) a relancé ses activités rela-
tives à la délivrance de la carte de commerçant et aux autres
actes administratifs liés à la création d’entreprises. Cette struc-
ture, relevant du Ministère des petites, moyennes entreprises et
de l’artisanat, a intégré, dans ses activités, les nouvelles dispo-
sitions de la loi de finances 2012 basées sur la gratuité de cer-
tains actes administratifs. La cérémonie de reprise des activités
du C.f.e a eu lieu, à son siège, le lundi 19 mars 2012, à Brazza-
ville, sous le patronage de Mme Yvonne Adélaïde Mougany, mi-
nistre des petites, moyennes entreprises et de l’artisanat.

donc dans un seul et même
espace, pour raccourcir le dé-
lai de création d’entreprises qui
est fixé à 48 heures.
L’application des dispositions
de la loi de finances 2012 con-
duit à l’intégration de la phase
de mise en œuvre du Pade (Pro-
gramme d’appui à la diversifi-
cation de l’économie), surtout
dans le volet de l’amélioration
des affaires.
Avec l’amélioration des condi-
tions de création d’entreprises
au Congo, la ministre Mouga-
ny a lancé un appel à tous ceux
qui ont attendu, pendant long-
temps, ce moment, de se ren-
dre au C.f.e et procéder aux for-
malités de création de leurs en-
treprises. «Les activités sont
relancées au cours d’une pério-
de de transition, avec les amé-
nagements qui sont en train

d’être mis en place et qui vont
s’achever avec l’installation,
dans les meilleures conditions,
de tous les représentants de
toutes les administrations con-
cernées», a-t-elle dit.
La ministre des petites, moyen-
nes entreprises et de l’artisanat
a demandé au personnel du
C.f.e de reprendre le travail
comme il se doit. Elle a, égale-
ment, indiqué que toutes les
antennes du C.f.e implantées à
Brazzaville, Pointe-Noire, Doli-
sie, Nkayi, Owando et à
Ouesso ont reçu la formation
sur la nouvelle méthode de tra-
vail. En tout cas, les réformes
opérées au niveau du C.f.e de-
vraient permettre de contribuer
à l’amélioration du climat des
affaires au Congo.

Philippe BANZ.

Yvonne Adélaïde Mougany.

Chaque semaine, je lis
La Semaine Africaine

Le ministre Rigobert Maboundou (au milieu).

Yvonne Adélaïde Mougnay relançant les activités du  C.f.e
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Pointe-Noie, le 22 mars 2012. La Société Congo Terminal, ainsi que tout son personnel, continuent
à apporter leur soutien aux familles éprouvées et sinistrées, suite aux explosions de Mpila du 4
mars 2012.
Le personnel de Congo Terminal s’est mobilisé, le 20 et 21 mars 2012, pour une action don de sang
destinée aux blessés de Mpila. En partenariat et grâce à  Shelter Box (spécialisé notamment  dans la
fourniture des tentes destinées aux personnes sans-abri), la Direction de Congo Terminal a pu
mettre à la disposition du Ministère des affaires sociales, de l’action humanitaire et de la solidarité,
64 tentes qui seront acheminées dans les sites dédiés aux sinistrés.
Le Directeur Général de Congo Terminal, M. Michel Antonelli, et tout le personnel expriment, ici, à
nouveau,  leur solidarité à toutes les victimes.

Le personnel de Congo Terminal. Le bus du Centre de transfusion sanguine devant le Centre médical de Congo
Terminal (Terminal à conteneurs port).

Lors du déchargement des tentes à Brazzaville.

Une des tentes (Shelter Box).

Communiqué
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La société interna-
tionale spécialisée
dans le transfert d’ar-

gent, Western Union, à tra-
vers son personnecl et ses
partenaires banquiers au

PUBLI-REPORTAGE
Aide aux sinistrés du drame de Mpila

Western Union ne transfère pas que de
l’argent, mais aussi sa solidarité

Le personnel et les partenaires banquiers au
Congo de la société de transfert d’argent, Wes-
tern Union, ont fait un don de fournitures scolai-
res, d’ustensiles de ménage et de matelas aux
sinistrés des événements tragiques survenus à
Brazzaville le dimanche 4 mars 2012, au camp
du régiment blindé de Mpila. Ce don a été remis
à Mme Emilienne Raoul, Ministre des affaires so-
ciales, de l’action humanitaire et de la solidarité,
jeudi 22 mars 2012.

Congo, a voulu associer son
nom à la chaîne de solidarité
qui a vu le jour autour des po-
pulations sinistrées des explo-
sions de Mpila.
En s’associant à cette action,

les partenaires de Western
Union au Congo, qui ne sont
autres que les banques, Crédit
du Congo, BGFI Bank, La Con-
golaise de banque, la BCI,
Ecobank et la Banque Congo-
laise de l’Habitat, ont apporté
leur soutien aux familles con-
golaises et étrangères victimes
du grand malheur qui a frappé
le pays. Le don fait  est com-
posé de 100 matelas, 200 seaux
en plastique, des cartons de ca-
hiers, de stylos et des sacs
d’écoliers.
Au nom du personnel de Wes-
tern Union et des banques par-
tenaires, Mme Maryse Sandra
Goth a justifié le sens de ce
geste, en ces termes: «Ce don
offert témoigne de notre soucis
du bien-être des sinistrés et de

leur capacité à se recons-
truire, tant physiquement
que moralement. C’est dans
le malheur que l’on
reconnait ses vrais amis,
dit-on. Western Union, étant
une marque, veut être plus
qu’un ami et apporte son as-
sistance à l’endroit de nos
frères. Voilà l’élan du cœur
qui montre que Western
Union ne transfère pas que
de l’argent. Que tous nos
parents, frères, sœurs et en-
fants reçoivent, par ce
geste, la preuve de notre
soutien».
Réceptionnant le don, Mme
Emilienne Raoul a remercié
la société Western Union,
pour sa marque de
solidarité: «Vous avez bien
dit que Western Union ne
transférait pas que de l’ar-
gent, mais aussi l’amour et
c’est à ce geste de solida-
rité que j’assiste, ce matin.
Vous avez pensé à nos pe-
tits écoliers qui seront bien
contents d’avoir leurs carta-
bles, et je vais les faire dé-
poser auprès de Madame la
ministre de l’enseignement
primaire, secondaire et de
l’alphabétisation, et merci
pour tout ce que vous avez
emmené. Au nom du gou-
vernement et au nom de
tous les sinistrés, je vous
dis merci».

Espérancia
MBOSSA OKANDZE

Annoncé par le gouverne-
ment, il y a quelques jours,
le paiement de trois millions

de francs Cfa d’allocation de sou-
tien aux familles sinistrées par le
drame de Mpila a commencé,  de-
puis le vendredi 23 mars dernier.
Le paiement a lieu à la caserne des
sapeurs pompiers, à côté du Cen-
tre hospitalier et universitaire, pour
les propriétaires et au camp de la
marine nationale, à Mpila, pour les
locataires qui vivaient en une seule
famille dans une parcelle.
Les listes des bénéficiaires, notam-
ment les chefs de familles sinis-
trées  (locataires ou propriétaires
qui vivaient dans les quartiers tou-
chés par les explosions) sont affi-
chées dans les mairies d’arrondis-
sements de Ouenzé et Talangaï, et
dans les lieux où les paiement sont
effectués.

«Nous espérons que cette alloca-
tion permettra aux bénéficiaires de
s’équiper et de trouver un loge-
ment décent et commencer une
nouvelle vie. Il n’est surtout pas à
confondre avec l’indemnisation
qui viendra plus tard. Et là, il y a
une équipe qui travaille pour éva-
luer les dégâts à sa juste valeur»,
a confié un conseiller du Ministère
des finances.
Lundi 26 mars, le Ministère des fi-
nances a invité l’ensemble des
personnes concernées par le sinis-
tre à Mpila de se rapprocher des
bureaux ouverts dans les mairies
de Ouenzé et Talangaï, pour faire
des réclamations et se faire ins-
crire. Personne ne sera oublié, ras-
sure-t-on.

Alain Patrick MASSAMBA

Après le drame de Mpila (Brazzaville)
Les familles sinistrées ont

commencé à percevoir
l’allocation de soutien

La société Dorsah Intérim
lance un avis de recrutement
pour toute personne intéres-
sée par le métier d’agent de
sécurité. Les dossiers sont à
déposer à l’agence Dorsah
Intérim, située sur l’avenue
Nelson Mandela, à 50 mètres
de la boîte de nuit «Les Diplo-
mates», en allant vers le rond-
point de la Coupole; ou appe-
ler aux numéros: 05 787 65
10/05 399 78 58.

La Direction   

AVIS
DE RECRUTEMENT

Mme Maryse Sandra Goth prononçant  l’allocution, avant  la re-
mise  du don.

Mme Emilienne Raoul recevant le don de Western Union.

Une vue  des sinistrés concenés par  l’allocation.
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VIE DE L’EGLISE

1- La BEAC a prévu, dans son budget, au
titre de l’exercice 2012, d’acquérir les fau-
teuils.

2- A cet effet, la BEAC lance le présent Ap-
pel d’Offres. Cet Appel d’Offres concerne
l’acquisition de 45 fauteuils de bureau pour
trieuses, 01 fauteuil de bureau pour le Di-
recteur National, 02 fauteuils visiteurs du
Directeur National, 03 fauteuils bureau pour
Adjoints du Directeur National et 08 fauteuils
visiteurs pour Adjoints au Directeur Natio-
nal, 10 fauteuils de bureau pour les Agents
d’Encadrement Supérieur.

3- Le processus de sélection se déroulera
conformément aux procédures en vigueur
à la BEAC.

Les candidats intéressés et remplissant les

BANQUE DES ETATS DE L’AFRIQUE CENTRALE

REPUBLIQUE DU CONGO
Siège social et Direction Nationale

BRAZZAVILLE
Tél.: 22 281.10.81 – 22 281.11.54/B.P: 126

E-mail: beacbzv@beac.int – Fax: 22 281.10.94

APPEL D’OFFRES/NATIONAL/OUVERT/N°005/
DN/BZV/2012

«POUR L’ACQUISITION DES FAUTEUILS» 

conditions requises peuvent examiner, ache-
ter et retirer le dossier d’Appel d’Offres à
l’adresse indiquée ci-dessous, entre 09 heu-
res et 12 heures, les jours ouvré, moyennant
le paiement d’une somme non remboursable
de trois cent quatre vingt dix mille Francs CFA
(390.000). Le paiement devra être effectué en
espèces.

4- Les offres doivent être présentées en trois
(03) exemplaires dont un (01) original et deux
(02) copies, sous plis fermés et déposées,
contre récépissé, au Secrétariat du Service
Gestion, Budget, Investissement, Sécurité et
Protocole, porte N°403, 4ème étage, au plus
tard, le jeudi 05 avril 2012. L’enveloppe devra
porter la mention «APPEL D’OFFRES/NATIO-
NAL/OUVERT/N°005/DN/BZV/2012»

Banque des Etats de l’Afrique Centrale, Di-

rection Nationale de Brazzaville, avenue du
Sergent MALAMINE, Rond-Point de la Poste,
Téléphone: 22 281 10 81/22 281 11 54/05 547
80 24 et 04 455 65 55.

Les offres reçues après le délai fixé ci-des-
sus seront rejetées.

5- L’ouverture des plis sera effectuée au
Siège National de la BEAC, à Brazzaville, à
l’adresse mentionnée ci-dessus, le jeudi 05
avril 2012, à 13 heures précises, en présence
des soumissionnaires ou de leurs représen-
tants dûment mandatés qui souhaitent y être
présents.

Fait à Brazzaville, le 23 mars 2012
Le Directeur National,

Cédric ONDAYE EBAUH

C’était au cours d’une
messe présidée par l’ab-
bé Wilfried Kizaboulou,

aumônier adjoint des légionnai-
res du Congo, ayant à ses cô-
tés les abbés Vincent Massen-
go et Arnaud Louaza, respecti-
vement, aumônier national des
légionnaires du Congo et vicai-
re de la basilique Sainte-Anne.
La messe a été animée par une
chorale regroupant les légion-
naires de la paroisse Saint
Louis Marie Grignon de Mont-
fort. Vêtus de leur uniforme à
l’effigie de la Vierge Marie, les
légionnaires ont d’abord fait la
procession, partant du portail
de la basilique et contournant
la paroisse, tenant en main leur
chapelet.
Dans son homélie, tirée de
l’évangile de Saint Luc 1, 26-38,
l’abbé Vincent Massengo a mis

Archidiocèse de Brazzaville
Les légionnaires de la zone nord ont

renouvelé leurs promesses
Comme il est de coutume, le 25 mars de chaque an-
née, les légionnaires du monde, célèbrent la fête de
l’Annonciation et le grand rassemblement de la légion
de Marie (Aciès). Deux évènements au cours desquels,
ils renouvellent leur promesses d’engagement ou leur
dévotion à leur patronne, la Vierge Marie, en pronon-
çant les paroles suivantes: «Je suis tout à vous ô ma
Reine et ma Mère, et tout ce que j’ai vous appartient».
Les légionnaires de la zone nord ont célébré cette fête,
dimanche 25 mars 2012, en la basilique Sainte-Anne
du Congo.

l’accent sur l’Annonciation, la
visite de l’ange à la Vierge Ma-
rie, femme choisie par Dieu
pour donner Jésus au monde
afin que l’humanité soit
sauvée. «Aujourd’hui, nous
rendons grâce à Dieu, jour où
tous les légionnaires se ras-
semblent pour renouveler leur
promesse, où le plan de Dieu
s’est accompli en choisissant
Marie pour donner Jésus au
monde. Le péché est entré par
une femme, Eve. Pour nous
pardonner de toutes nos fau-
tes, Dieu a choisi Marie pour
sauver l’humanité», a souligné
l’abbé Vincent Massengo.
L’aumônier national a invité les
légionnaires à avoir une pensée
pieuse pour les victimes de
Mpila, décédées dimanche 4
mars 2012, jour consacré à
Dieu. L’abbé Vincent a égale-

ment exhorté les légionnaires
à refléter l’image de Marie dans
leur milieu de vie, tout en mé-
ditant sur la foi et la suite de
Jésus. «Nous avons mission
de donner la vie, l’espoir aux
autres. Sans la foi, nous ne
pouvons pas transformer notre
monde. C’est à nous légionnai-
res, de faire renaître l’espoir à
tous ceux qui ont perdu les fa-
milles en ce moment doulou-
reux. En renouvelant nos enga-
gements, sollicitons la grâce de
la Vierge Marie pour suivre le
Christ», a-t-il conclu.
Prenant la parole, Calixte Ngo,
président du bureau national
de la légion de Marie, a remer-
cié les directeurs spirituels
pour leur dévouement au sein

du groupe et a demandé aux
légionnaires de travailler da-
vantage, en visitant tous ceux
qui sont désespérés à l’instar
de la Vierge Marie. Dans cet
élan, l’abbé Arnaud Louaza a
aussi remercié ses confrères
prêtres et les légionnaires
d’avoir choisi la basilique Sain-
te-Anne et leur a fait savoir
qu’ils seront toujours les bien-
venus au sein de cette parois-
se. Signalons que la zone sud
a célébré ce grand rassemble-
ment, dimanche 18 mars 2012,
à la paroisse Saint Charles
Lwanga de Makélékélé.

Aybienevie
N’KOUKA-KOUDISSA

Dans une circulaire envoyée tout récemment, Mgr Anatole
Milandou, archevêque de Brazzaville informe les curés
de paroisses, les aumôniers diocésains et paroissiaux,
les religieux et religieuses, les responsables des C.p.p.e.j
(Commissions paroissiales pour la pastorale de l’enfance
et de la jeunesse) et les bureaux diocésains des mouve-
ments jeunes et enfants, que le stade Félix Eboué, étant
transformé en site pour accueillir les sinistrés de la tra-
gédie du 4 mars 2012, la messe pontificale des Rameaux
relative à la 27e Journée mondiale de la jeunesse sera
célébrée le dimanche 1er avril 2012, à 10h30 en la basili-
que Sainte-Anne du Congo, sous le thème: «Soyez tou-
jours dans la joie du Seigneur» (Phil 4,4).
A cet effet, Mgr Milandou invite tous les prêtres, les reli-
gieux, religieuses et les jeunes de l’archidiocèse de Braz-
zaville à prendre part à cette eucharistie, qu’il présidera.
Par ailleurs, il tient à rappeler aux curés, que la quête de
ce dimanche 1er avril 2012, est imperée.

Les enfants et les jeunes
se réuniront à Sainte-Anne

Messe pontificale des Rameaux

Pour tout achat des verres et montures à bon prix,
Contacter: Tél.: +242 05 500 77 77

                                                 06 610 77 77
E-mail: agngouma@yahoo.fr

VENTE DE LUNETTES
ET MONTURES

Les légionnaires renouvelant leurs promesses.
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VIE DE L’EGLISE

Il s’agit des églises Saint
Augustin de la Tsiémé, avec
sa toiture complètement en-

dommagée; Sainte Marie de
Ouenzé, dont la toiture de l’égli-
se est fissurée et le presbytère
saccagé; Saint-Esprit de Moun-
gali, dont les sept losanges qui
surplombent la charpente en
béton sur lesquels sont posées
des tôles translucides ont été
endommagées. Ce qui provo-
que d’importantes mares d’eau
à divers endroits de l’église
lorsqu’il pleut. Mais également,
les paroisses Notre-Dame de
Fatima de Mpila et la basilique
Sainte-Anne du Congo, qui ont
aussi connu quelques secous-
ses, dues à ce désastre. Par
contre, la paroisse Saint Louis
des Français, située face au ré-
giment blindé de Mpila, a été
complètement rasée.
De même, de nombreux chré-
tiens se retrouvent aujourd’hui
sans abris et accueillis dans
des sites, notamment à la pla-
ce mariale de la cathédrale Sa-
cré-Cœur de Brazzaville, au
marché moderne de Nkombo,
à la paroisse Notre-Dame du
Rosaire de Bacongo, au poste
centenaire de l’Armée du salut,
à l’église kimbanguiste du Pla-
teau des 15 ans et de Talangaï.
D’autres sinistrés ont trouvé
refuge dans des familles. De-
vant l’ampleur des dégâts cau-
sés et la gravité des faits, Mgr
Anatole Milandou, archevêque
métropolitain de Brazzaville a
lancé un appel à l’ensemble de
la communauté chrétienne, afin

Archidiocèse de Brazzaville
Six églises ont été sérieusement

endommagées par les explosions du 4 mars
Les explosions du dépôt d’armes et de munitions du
camp du régiment blindé de Mpila, dimanche 4 mars
2012, ont fait de nombreuses victimes dans les quar-
tiers de Ouenzé, Talangaï, Mpila Yoro et Intendance,
causant des dégâts humains et matériels importants,
et laissant des familles entières sans abris. Elles n’ont
pas épargné certaines paroisses de l’archidiocèse de
Brazzaville. En effet, six églises ont été touchées par
cette tragédie,  cinq ont vu leurs toitures endomma-
gées, présentant ainsi quelques fissures sur les murs,
et une autre, complètement rasée.

de soutenir ceux qui sont en
détresse: «Quand il y a des
gens qui souffrent, les chré-
tiens ne peuvent pas croiser les
bras», a-t-il fait savoir. Le père
Yves Isidore Nzoussi, curé de
la paroisse Sainte Marie de
Ouenzé, dont la toiture de l’égli-
se et le presbytère sont sacca-
gés, a quant à lui, exhorté la
communauté chrétienne pa-
roissiale à demeurer dans la
prière et à vivre dans la paix.
«Suite aux événements mal-

heureux survenus le dimanche
4 mars 2012, et qui ont ravagé
tous nos quartiers: Ouenzé,
Mpila, Talangaï et les environs
y compris notre belle paroisse,
nous vos pasteurs, n’avons
pas baissé les bras, encore
moins vous abandonner. Nous
sommes avec vous dans cette
dure épreuve, témoignant ain-
si de notre compassion. Voilà
pourquoi, en dépit de ce con-

sidérable dégât matériel, nous
allons tout doucement repren-
dre notre vie de prière à la grot-
te mariale, et un service mini-
mum d’accueil et d’écoute sera
maintenu. En ce temps de ca-
rême, rendons grâce à Dieu
pour nous avoir épargné la vie
sous les feux des bombes, et
confions-lui tous nos frères et
sœurs défunts, ainsi que ceux

qui souffrent encore dans les
hôpitaux», a exhorté le père
Nzoussi. 
Administrateur paroissial de
Saint Augustin de la Tsiémé,
l’une des paroisses victimes,
l’abbé Servais Loupeh Mou-
mocko, a appelé ses chrétiens
à ne pas se lasser face à ce qui
est arrivé dans notre pays. Au
contraire, c’est le moment plus
que jamais, surtout en ce temps

de carême, de se remettre en
cause pour avoir offensé Dieu
et demander pardon de toutes
les fautes commises. «Il faut
avoir la foi en Jésus, Christ et
sauveur, pour ne pas être sur-
pris par les choses de ce mon-
de. Ce qui est arrivé dans no-
tre pays n’étonne personne, car
dans les Saintes Ecritures, les
prophètes avaient déjà annon-
cé qu’il y aura des temps de
malheur et d’angoisse dans le
monde. Donc, remerciez Dieu
en toutes circonstances, priez
sans cesse et restez éveillés,
car vous ne savez ni l’heure ni
le jour où le Fils de l’homme
viendra»,  a dit l’abbé Loupeh. 
En tout cas, avec ces explo-
sions, l’archidiocèse de Braz-
zaville perd une paroisse, puis-
que la zone de Mpila Yoro et
Intendance ou était érigée la
paroisse Saint Louis des Fran-
çais a été déclarée zone du si-
nistre. Rappelons que les égli-
ses Saint Augustin de la Tsié-
mé et Sainte Marie de Ouenzé,
ont été réhabilitées et agran-
dies grâce à la générosité des
fidèles chrétiens qui ont con-
senti d’énormes sacrifices. La
paroisse Saint Louis des Fran-
çais était en pleine extension et
les travaux de construction de
la nouvelle église suffisamment
avancés.

Pascal BIOZI KIMINOU

Au cours de cette eucha-
ristie, le père Guy Léan-
dre Nakavoua a imploré

la bénédiction de Dieu sur le
Congo, dans sa prédication; il
a insisté sur la foi en Jésus cru-
cifié sur la croix  et a invité à
un changement si «nous
croyons au Fils de l’homme».
L’élévation du Christ sur la
croix doit amener chacun à une
méditation profonde sur
l’amour du Christ, et à s’inter-
roger si «nous vivons réelle-
ment dans un amour sincère».
Ce qui conduit chaque Congo-
lais à la charité, à la solidarité
envers les frères et sœurs si-
nistrés. Dans son mot de cir-
constance, l’ambassadeur du
Congo a remercié vivement Mgr

Diaspora congolaise en Italie
Une messe célébrée en mémoire
des victimes du 4 mars à Rome

Les Congolais rassemblés au sein de la fraternité de
Rome et de la diaspora, ont organisé dimanche 18 mars
2012, une messe en mémoire des victimes de la tragé-
die qui a endeuillé le peuple congolais, le 4 mars der-
nier. C’était en la basilique Saint Antonio di Padova à
Rome. Le célébrant principal de la messe était le père
Guy Léandre Nakavoua, coordonnateur de ladite frater-
nité, qu’entouraient 11 prêtres parmi lesquels, le  père
Francesco Pachi, recteur du séminaire marianiste d’ori-
gine espagnole, et de la RD. Congo. Plusieurs autorités
ont participé à cette messe, à laquelle on notait la pré-
sence de l’ambassadeur du Congo en Italie Camara
Decamo Mamadou et ses homologues de la Mozambi-
que, du Zimbabwe, du Cap-Vert et de l’Afrique du Sud,
ainsi que les conseillers représentant les ambassadeurs
du Sénégal, du Benin, du Burkina Faso, du Cameroun,
du Ghana.

Bernard Nsayi, qui depuis le
début de la catastrophe a été
très proche de l’ambassade. Il
a loué l’initiative des prêtres
congolais sur l’organisation de
la prière pour les victimes de la
tragédie, et s’est montré très
touché par la marque de sym-
pathie de ses collaborateurs et
de la communauté africaine
présente en Italie. Camara De-
camo Mamadou n’a pas man-
qué de saluer le courage du
peuple congolais, la solidarité
africaine et internationale. Sup-
pliant également que la terre de
nos ancêtres soit douce à tou-
tes les victimes de cette tragé-
die. Peu avant la fin de la céré-
monie, Mgr Bernard Nsayi, évê-
que émérite de Nkayi, présent

à la célébration, a dans son mot
demandé la grâce de Dieu pour
plus de solidarité, de bénévo-
lat, de gratuité afin que «les
aides multiformes parviennent
à ceux qui sont dans le besoin
et qui attendent». Profitant de
ce jour anniversaire de la mort
du président Marien Ngouabi,
Mgr Nsayi a invité à la prière de
suffrage pour les présidents
défunts du Congo et du cardi-
nal Emile Biayenda.
Signalons que cette messe a
connu la participation de plu-

sieurs Congolais vivant à
Rome, et d’autres régions et
provinces d’Italie et aussi une
forte communauté africaine. La
chorale de la Fraternité a exé-
cuté un répertoire des chants
congolais et italiens. La quête
de cette messe est destinée aux
sinistrés de Brazzaville ainsi
que certains dons matériels.

Sœur Guilène Andréa
MIAMBANZILA

(Rome)

Les exercices des quinze jeudis sont une période de prière
allant du premier samedi du mois de février au 22 mai de cha-
que année, en souvenir des quinze dernières années de la vie
de Sainte Rita de Cascia, la patronne des abeilles de Rita. Pour
ce faire, samedi 4 février 2012, les abeilles de Rita de toutes
les paroisses de l’archidiocèse de Brazzaville ont convergé
vers l’église Notre-Dame du Rosaire de Bacongo, où a eu lieu,
la messe solennelle d’ouverture des exercices des 15 jeudis
de l’an 2012.

Paroisse Notre-Dame du Rosaire de
Bacongo (archidiocèse de Brazzaville)

Ouverture de la prière
des exercices des 15 jeudis

Présidée par l’abbé Jacques
Nganga-Nitumosi, aumônier
diocésain de la confrérie
Sainte Rita de l’archidiocèse
de Brazzaville, cette messe
était concélébrée par les ab-
bés Donatien Djambou, curé
de la paroisse Notre-Dame du
Rosaire de Bacongo, Sébas-
tien Zoubakéla, aumônier na-
tional de la confrérie Sainte
Rita, Servais Moumocko
Loupeth, aumônier diocésain
adjoint, Jacques Nziendolo,
aumônier diocésain de la con-
frérie Sainte Rita de Paris en
France, et bien d’autres. Deux

L’église Sainte-Marie de Ouenzé  qui  a perdu une partie de sa toiture.

La toiture de l’église Saint-Augustin de la Tsiémé endommagée.

Parcelle au quartier Moungali vers la commune.
Contact: 06 976  58  36 / 04 420  72 80

AVIS DE VENTE

diacres ayant reçu l’ordination presbytérale, le 11 février 2012,
y étaient, également, présents. Dans une ambiance fraternelle
et de fête, les abeilles de Rita ont jubilé, prié, et dansé au rythme
de la chorale diocésaine.
Dans son homélie, l’abbé Jacques Nganga-Nitumosi a exhorté
les abeilles de Rita à plus de rigueur et de prudence dans leur
vie quotidienne. Il les a encouragées à être assidues à la prière
et à la pratique des exercices des 15 jeudis de cette année, et
leur a signifié que Sainte Rita est une école du silence, de l’hu-
milité et de l’obéissance. Dans la foulée, l’aumônier diocésain
de la confrérie Sainte Rita a invité les abeilles de Rita à servir
de bon exemple aux autres, afin de rendre témoignage de
l’amour de Dieu et de ses merveilles dans leur milieu de vie
respectif. Après avoir édifié les abeilles de Rita sur des sujets
divers de la vie chrétienne, l’abbé Jacques Nganga-Nitumosi a
conclu son homélie en conviant les abeilles de Rita à être ca-
pables de produire de bons témoignages reflétant une bonne
maturation de la foi, à la fin de ces 15 jeudis qu’il a, souhaité
fructueux et riches en merveilles pour toutes les abeilles de
Rita de l’archidiocèse de Brazzaville.
Avant la fin de la messe, Jean Médard Malonga, président dio-
césain de la confrérie Sainte Rita de l’archidiocèse de Brazza-
ville, a prononcé le mot de remerciements à l’égard de tous les
prêtres ayant concélébré. Ces remerciements ont été, égale-
ment, adressés aux abeilles de Rita pour leur mobilisation ef-
fective à ce rassemblement diocésain. Après avoir invité les
ritiens et ritiennes à réciter la prière dédiée à leur sainte pa-
tronne, le président diocésain a déclaré ouverts les exercices
des 15 jeudis de l’an 2012.
Intervenant en dernier lieu, l’abbé Jacques Nganga a présenté
l’aumônier diocésain de la confrérie Sainte Rita de Paris aux
abeilles de Brazzaville et a rendu publique la nomination de
Victoire Magloire Mbackidi, au poste de secrétaire générale du
bureau exécutif du Conseil national de la confrérie Sainte Rita.

Gislain Wilfrid BOUMBA

Une parcelle avec une grande maison, au quartier Moungali,
vers l’arrêt de bus SGEC, à quelques pas du goudron.

Contact: 04 420 72 80 / 06 976 58 36

AVIS DE VENTE

Abbé Jacques Nganga.

Vendredi 23 mars 2012, Benoît XVI s’est envolé vers le Mexi-
que pour la première étape d’un périple qui l’a conduit lundi à
Cuba où il séjournera jusqu’à jeudi, pour fêter la découverte
de la «Vierge de la charité», patronne de l’île, depuis 400 ans.

Assemblée plénière à Lourdes
des évêques de France

L’Assemblée plénière des évêques de France a lieu du 26 au
29 mars 2012. Elle s’ouvre au lendemain de l’installation du
nouvel évêque de Tarbes et Lourdes, Mgr Nicolas Brouwet, et
dans la foulée du rassemblement des Eglises diocésaines pour
le 50ème anniversaire du concile Vatican II.

Mgr Brouwet, évêque de Lourdes
Mgr Brouwet a été installé évêque du diocèse de Tarbes et
Lourdes dimanche 25 mars 2012 à Lourdes, dans le cadre du
pèlerinage de la Bigorre qui rassemblait 15000 pèlerins. Il avait
pris possession de son diocèse deux jours plus tôt, lors d’une
célébration à la cathédrale de Tarbes.

L’Eglise dans le monde
Benoît XVI au Mexique et à Cuba

L’ambassadeur Camara Decamo Mamadou (à dr) et ses collègues.
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ANNONCE

Cher (es) Client (es),

Vous recevez, depuis quelques jours, des messages par sms ou par courriel vous invitant à
mettre à jour vos informations pour l’utilisation de votre carte bancaire régionale ECOBANK:

«Cher détenteur de carte Ecobank,

Ecobank est constamment à assurer la sécurité, par le dépistage régulier des cartes ATM
dans notre système.
Nous avons, récemment, examiné votre carte de guichet automatique, et nous vous deman-
dons de mettre à jour vos informations de carte de guichet automatique sur notre nouveau
serveur sécurisé.
Votre carte Ecobank est, désormais, limité, et vous êtes, maintenant, nécessaire de mettre à
jour vos informations de carte ATM, dans 48 heures, pour enlever la limitation de votre
compte.
Si vous ne suivez pas l’étape de vérification ATM compte, votre compte sera suspendu
Ecobank.

Cliquez ici et suivre la direction de supprimer la limitation sur votre ATM compte.
Merci,

Ecobank équipe

Département de la sécurité.»

Ce message est une arnaque destinée à vous soutirer des infor-
mations confidentielles telles que votre CODE pour avoir accès
à votre compte bancaire.

Nous tenons à rappeler à notre aimable clientèle que le code est
secret et confidentiel. Le code ne doit, sous aucun prétexte, être
communiqué à une tierce personne, quelle qu’en soit la raison,
encore moins sur réquisition de la banque, ni de ses agents.

Nous vous exhortons à la vigilance et vous rassurons que les
mesures sont prises pour enrayer ces tentatives.

Nous vous prions de vous rapprocher de nos agences, pour tou-
tes informations complémentaires.

La Direction Générale
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SOCIETE

Quatre O.s.c (Organisa-
tions de la Société Civi-
le) des pays du Bassin

du Congo (Cameroun,
R.D.Congo, Gabon, R.C.A.), à
raison d’une O.n.g par pays,
ont, au total, bénéficié de cette
formation, dont  les objectifs
ont été, entre autres, de: ren-
forcer les capacités des O.s.c
du Bassin du Congo impli-
quées dans le processus Flegt
en matière d’utilisation des
techniques de l’observation in-
dépendante, de telle sorte
qu’elles contribuent, efficace-
ment, aux négociations et à la
mise en œuvre de l’Apv-Flegt
dans leur pays;  recenser les
mécanismes prévus, et leur
niveau de respect et de mise en
œuvre, en matière de gestion
concertée et participative des
concessions forestières dans
les pays du Bassin du Congo,
grâce aux enquêtes des O.s.c

Projet «Observation Indépendante de l'application  de la loi forestière et de la gouvernance»

Formation technique pratique sur
la collecte des données pour des

O.s.c du Bassin du Congo
Dans le cadre de son volet "Appui aux O.s.c régionales et ren-
contres, pour approfondir des thématiques de gouvernance", le
projet OI-Fleg  a organisé, du 13 au 15 mars dernier, à Brazza-
ville, un atelier de formation technique et pratique des acteurs
des O.s.c (Organisations de la société civile) du Bassin du Congo.
En préparation aux missions de collecte sur le terrain, lesquel-
les seront, essentiellement, tournées sur les aspects d’ordre
socio-économique de la gestion des forêts et des Apv Flegt.

sélectionnées, pour une parti-
cipation et une prise en comp-
te effective des populations lo-
cales et autochtones dans le
processus de gestion.
Les résultats visés, à travers cet
atelier de formation, ont été la
finalisation des plans de travail
et la signature des contrats de
subvention pour les missions
de terrain dans les quatre pays,
l’élaboration de canevas, des
rapports d’enquêtes, l’amélio-
ration des capacités d’applica-
tion des techniques d’observa-
tion indépendante aux indica-
teurs sociaux des grilles de lé-
galité par les O.s.c
Signalons que cet atelier de
formation s’est inscrit dans la
phase II du projet allant de
2011-2013. Celle-ci entend ren-
forcer les méthodes de collec-
te et de circulation d’informa-
tions fiables des O.s.c, portant
sur l’illégalité forestière, parti-

culièrement sur les aspects
socio-économiques, dans la
perspective du développement
des approches OI-Fleg et d’une
contribution significative des
O.s.c au processus Flegt (né-
gociation et mise en œuvre des
Apv Flegt).
La première phase du projet,
couvrant la période 2006-2010,
a permis aux O.s.c de la sous-
région de bénéficier d’un appui,
à travers des sessions d'infor-
mation, la transmission de rap-

ports et des ateliers de forma-
tion aux techniques d’observa-
tion indépendante. Des activi-
tés qui ont permis d'établir et
de nourrir une dynamique des
O.s.c dans le travail d’observa-
tion indépendante externe sur
une diversité de zones du Bas-
sin du Congo où il y a une ex-
ploitation industrielle des fo-
rêts.

Viclaire MALONGA

Les trois sous-thèmes ont
été respectivement déve-
loppés par  Luc Missidim-

bazi,  Milie Théodora Mieré,
maître de conférence, à
l’Université de Versailles (Fran-
ce) et Vérone Mankou, concep-
teur congolais de tablette afri-
caine.
Pour Luc Missidimbanzi, les
technologies de l’information
et de la communication peu-
vent jouer un rôle important
dans l’enseignement supérieur.
Si, hier, nos aînés utilisaient,
dans leur vocabulaire, des
noms comme Mamadou et Bi-
neta et Oko montre la mer à Tati,
les jeunes d’aujourd’hui doi-
vent s’adapter à un autre voca-
bulaire farci des mots comme
Computer, clé Usb, système
d’exploitation, etc.
Selon Milie Théodora Miéré, «le
téléphone portable se trouve,
aujourd’hui, être le support de
communication que le Congo-
lais moyen a à sa disposition,
quels que soient son niveau de
vie, d’instruction et sa zone
d’habitation. Le Congolais
moyen possède trois ou qua-
tre téléphones portables. L’uti-
lisation de ce support se limite
à l’émission et à la réception
des appels et des messages
Sms. Face à cette situation, je
me suis demandée comment la
population congolaise pour-
rait-elle tirer un meilleur profit
des potentialités du téléphone
portable, grâce à la diffusion
des messages à caractère for-
matif, informatif, commercial,

Faculté de Sciences (Université Marien Ngouabi)
L’impact du numérique sur la vie

estudiantine au Congo
«Impact du numérique sur la vie estudiantine», c’est sous ce
thème générique sous-tendu par d’autres, comme «Les Tic, outil
de modernisation de l’enseignement supérieur», «Mobile déve-
loppement innovation (Modim) » et «Partage d’expériences», que
l’association Pratic, dirigé par Luc Missidimbazi, a organisé, sa-
medi 3 mars 2012, dans l’amphithéâtre Latimiria, de la faculté
des Sciences, à Brazzaville, une conférence-débat destinée aux
étudiants de cette faculté et d’autres établissements d’enseigne-
ment supérieur.

environnemental et de santé
publique. De ce point de vue,
j’ai, donc, lancé le projet Modim
(Mobiles développement inno-
vation mutations). L’étude de
faisabilité de ce projet a été réa-
lisée par les étudiants de l’Eco-
le supérieure de technologie du
Littoral, dans le cadre d’un con-
gé scientifique accordé par
l’Université de Versailles».
Vérone Mankou, concepteur de
la tablette africaine, a, quant à
lui, parlé de son expérience et
du cheminement qu’il a suivi,
pour concevoir sa tablette. Il a
connu des difficultés, notam-

ment de financement mais, il
n’a pas baissé les bras et a per-
sévéré pour réaliser son projet,
afin qu’il devienne une réalité.
Outre cela, Miéré à une multi-
tude de projet qu’elle entend

réaliser au Congo notamment
dans le domaine de l’éducation.

Alain Patrick MASSAMBA

Le siège de l’Institut afri-
cain de réadaptation, à
Brazzaville, a servi de ca-

dre à la conférence-débat axée
sur le métier du psychologue
clinicien consistant à adminis-
trer les soins appropriés aux
maladies mentales.
Placée sous le thème: «Le tra-
vail du psychologue clinicien
en institution: cas de l’institut
psychopédagogique de Braz-
zaville».
Cette conférence-débat était
animée par Léon Lebanitou, di-
recteur de l’Institut psychopé-
dagogique de Brazzaville, qui
avait à ses côtés Georges Man-

Tragédie de Mpila

Les agences onusiennes
s’engagent à renforcer la

coordination des interventions
au niveau du gouvernement…

En présence d’Emilienne Raoul, ministre des affaires socia-
les, de l’action humanitaire et de la solidarité, et
d’Abdourahamane Diallo, représentant de l’Unesco au Congo,
Lamin Manneh, coordonnateur résident et humanitaire du sys-
tème des Nations Unies et représentant résident du Pnud (Pro-
gramme des Nations Unies pour le développement), a tenu,
vendredi 9 mars 2012, au siège du Pnud, une réunion de coor-
dination humanitaire, pour évoquer le problème de la prise en
charge des sinistrés.
Dans son mot d’ouverture, Lamin Manneh a relevé les points
essentiels sur lesquels les structures des Nations Unies in-
terviendront, à savoir: renforcer la coordination des interven-
tions, tant au niveau du gouvernement que des partenaires;
poursuivre la vérification des populations affectées; assurer
une bonne gestion des sites; évaluer et chiffrer les besoins;
assurer une bonne gestion des stocks alimentaires et non ali-
mentaires disponibles; garantir l’éducation des enfants, des
familles déplacées en âge de scolarisation et procéder au net-
toyage des sites où ont eu lieu les explosions. «C’est à tra-
vers une telle démarche, basée sur la synergie et la complé-
mentarité de nos interventions, que nous donnerons un
meilleur impact à notre action collective. C’est également dans
cette optique que l’équipe de pays des systèmes des Nations
Unies va, dorénavant, s’exprimer d’une seule voix, pour ren-
dre compte de ce que nous avons accompli, depuis le début
des évènements», a-t-il professé, en félicitant  Mme Emilienne
Raoul et le gouvernement, dans la coordination stratégique
des réponses et la supervision des opérations permettant
d’identifier, rapidement, les sites pour abriter les personnes
déplacées.
Emilienne Raoul a, quant à elle, souligné les difficultés à par-
tager les vivres aux sinistrés, en raison d’un manque d’équi-
pes sur le terrain.

Aybienevie N’KOUKA-KOUDISSA

kenda, directeur régional de
l’I.a.r. Plusieurs personnes et
instituts œuvrant dans le do-
maine de la psychologie clini-
cienne y ont pris part, notam-
ment, l’Institut des jeunes
sourds, l’Institut national des
aveugles du Congo, le Centre
national d’appareillage.
Parlant de la maladie mentale,
qui, en fait, est beaucoup né-
gligé par les parents, Léon Le-
banitou, principal orateur, a,
dans son exposé, défini les
causes de celle-ci, parmi les-
quelles le mauvais traitement
du paludisme, en prenant
exemple sur le comportement

négligent des parents qui n’ y
font pas très attention. A cela
s’ajoute, le manque de person-
nel soignant dans les différents
instituts. Ensuite, le principal
orateur a souligné que ce gen-
re de conférence qui est une
vieille tradition, doit se péren-
niser davantage, afin que les
parents s’imprègnent de l’im-
portance de cette maladie et
que les pouvoirs publics met-
tent tout en œuvre pour que ce
domaine crucial de la vie de
l’homme soit pris en ligne de
compte.

Pascal BIOZI KIMINOU

I.a.r (Institut africain de réadaptation)
Faire connaître le métier

du psychologue clinicien au public

Aidd (Association initiative d’aide au développement)

Aider les jeunes à s’orienter pour
qu’ils construisent leur avenir

La problématique de l’emploi des jeunes hante plus d’une personne,
Ong ou association. C’est dans cette veine que l’Aidd (Association
initiative d’aide au développement), que préside Ghislaine Mbany
Ondzé, en partenariat avec la société Warid Congo, a organisé, ven-
dredi 16 mars 2012, dans l’amphithéâtre du centre d’information et
de formation Sueco, à Pointe-Noire, une conférence de présentation
des métiers de la société Warid Congo, pour orienter les jeunes vers
des meilleurs choix. Des représentants des écoles supérieures de
formation et leurs étudiants ont pris part à cette conférence.
Différents orateurs se sont succédé, à cette occasion, à la tribune,
pour présenter les différents services de Warid Congo: de la gestion
des ressources humaines à l’autorité de régulation, en passant par
le juridique, le financier, le commercial, le marketing, l’informatique
et la technique. Warid Congo est tant soit peu un résumé de carriè-
res.
Les orateurs ont, par ailleurs, demandé aux étudiants finalistes d’avoir
un bon niveau de compétence. Avec l’appui de l’Aidd qui joue un
rôle d’interface entre les sociétés de la place et les demandeurs d’em-
ploi, les jeunes ont été priés d’apprendre, de savoir s’orienter, de
savoir prendre en main leur destin, car l’emploi ne s’obtient que sur
la base d’une formation qualifiante.
«Cette campagne a été organisée, pour comprendre les soucis ma-
jeurs des jeunes que sont, entre autres, l’orientation, car elle est le
premier axe de réussite professionnelle. Notre présence, à cette cé-
rémonie, montre à suffisance l’intérêt que nous accordons à la for-
mation des jeunes et à leur insertion dans la vie professionnelle. Le
niveau Bac+2 ou 5 étant un critère essentiel. La jeunesse congolaise
est le relais de demain et, participera au développement de ce pays»,
a-t-elle dit.
Toujours dans le souci d’aider les jeunes, les différents orateurs ont
insisté sur la capacité de chaque étudiant à s’adapter aux mutations.
On peut commencer simple agent, gravir les échelons et finir mana-
ger principal ou administrateur de réseau. La gamme des métiers
offerts peut être, donc, une raison essentielle, pour trouver un em-
ploi décent.
A l’issue de la conférence-débat, les étudiants ont complété leurs
connaissances sur la  société de téléphonie mobile Warid Congo, sa
stratégie faisant son image de marque et ses autres points forts,
parmi lesquels la distribution.
Un tirage au sort a été organisé, sur place, pour agrémenter cette
rencontre. Et, dix étudiants y ont gagné, selon le rang occupé, des
polos Warid, des sacs à dos et des casquettes. Il faut signaler que
cette rencontre est le résultat de deux jours de sensibilisation entre-
pris par les deux partenaires dans huit écoles.
Pour rappel, l’Aidd entreprend des actions dans le sens de l’orienta-
tion et de la promotion des étudiants, depuis 2003. Elle organisera,
le 19 avril prochain, la cinquième édition du salon entreprise emploi.

Noëllie BOUANGA
et Equateur Denis NGUIMBI

Les Tic, outil de modernisation de l’enseignement supérieur.

Renforcer les méthodes  de collecte de données, pour mieux gé-
rer les forêts.
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ANNONCES

Suivant acte authentique reçu par Maî-
tre Giscard BAVOUEZA-GUINOT, Notaire,
en la résidence de Brazzaville, le 20 fé-
vrier 2012, enregistré au bureau des do-
maines et du timbre à Brazzaville, le 22
février 2012, sous Folio 35/13 numéro
806, il a été constitué une société com-
merciale présentant les caractéristiques
suivantes:

Dénomination: «NG.M-DEVELOPPE-
MENT»
 Forme Sociale: Société A Responsabi-
lité Limitée Unipersonnelle (SARLU);
Associé Unique: Monsieur Nganguia
Magloire Victor;
Capital Social: Un Million (1.000.000)
FRANCS CFA, divisé en (100) parts de
DIX MILLE (10.000) FRANCS CFA cha-
cune, numérotées de 1 à 100, entière-
ment libérées par l’associé unique;
Siège social: 72, rue Sainte-Anne,
Ouenzé, Brazzaville;

Objet social: La société a pour objet, en
République du Congo:
* Le bâtiment et les travaux publics;
* Les fournitures de bureau;

MAITRE GISCARD BAVOUEZA-GUINOT
Notaire

Titulaire d’un office notarial sis 30, Avenue Nelson MANDELA
(à côté de FOREVER LIVING, non loin de l’Agence Française de Développement),

Centre-ville Brazzaville.
Tél: (00242)06.668.58.14/05.775.69.43, B.P: 15.244

E-mail: guinotgiscard@yahoo.fr
République du Congo

ANNONCE LEGALE
«NG.M-DEVELOPPEMENT»

S.A.R.L.U
Société A Responsabilité Limitée Unipersonnelle

Au Capital de UN MILLION (1.000.000) FRANCS CFA
Siège Social: 72, rue Sainte-Anne, Ouenzé, Brazzaville.

RCCM: CG/BZV/12 B 3277
REPUBLIQUE DU CONGO.

* L’import-export;
* La location et la vente des voitures;
* Les prestations de services;
* Le commerce général;
* La vente de matériel de construction.

Durée: quatre-vingt-dix-neuf (99) années,
à compter de l’immatriculation au Regis-
tre du Commerce et du Crédit Mobilier;

Gérant statutaire: Monsieur NGANGUIA
Magloire Victor;

Dépôt légale a été effectué, par les soins
du Notaire soussigné, au Greffe du Tri-
bunal de Commerce de Brazzaville, le 12
mars 2012, sous le numéro 12 DA 303;

Immatriculation au R.C.C.M: la Société
est immatriculée au Registre du Com-
merce et du Crédit Mobilier du Tribunal
de Commerce de Brazzaville, le 12 mars
2012, sous le numéro CG/BZV/12 B 3277.

Pour avis
Maître Giscard BAVOUEZA-GUINOT

Notaire

MINISTERE DES FINANCES, DU BUDGET ET DU PORTEFEUILLE PUBLIC
DIRECTION GENERALE DES IMPOTS ET DES DOMAINES

DIRECTION DE L’ENREGISTREMENT, DE LA FISCALITE FONCIERE ET DOMANIALE
DIVISION DE LA CONSERVATION DES HYPOTHEQUES

 ET DE LA PROPRIETE FONCIERE DE DOLISIE
NIARI-BOUENZA-LEKOUMOU

ANNONCE LEGALE
L’INSPECTEUR DIVISIONNAIRE DE LA CONSERVATION DES HYPOTHÈQUES

ET DE LA PROPRIÉTÉ FONCIÈRE DE DOLISIE

Suivant réquisitions reçues par l’Inspecteur Divisionnaire de la Conservation des Hypothèques et de la Propriété Foncière, une procédure d’immatriculation, en vue de l’établisse-
ment des titres fonciers, est en cours. Cette procédure concerne les immeubles suivants:

N° de réquisitions Références cadastrales Localités/Quartier Départements

Au-delà de deux (2) mois, à compter de ce jour, aucune opposition ou déclaration à l’immatricula-
tion ne sera plus recevable (Art. 26 de la loi 17/2000 portant régime de la Propriété Foncière).

Pour insertion légale

Dolisie, le 27 Février 2012

1154 du 01/12/2011
1155 du 01/12/2011
1162 du 12/12/2011
1152 du 23/11/2011
1148 du 16/11/2011
1156 du 06/12/2011
1134 du 31/10/2011
1137 du 31/10/2011
1131 du 31/10/2011
1132 du 31/10/2011
1103 du 10108/2011
0906 du 25/10/2010
1058 du 09/06/2011

1109 du 23/08/2011
0808 du 09/06/2010
1100 du 10/08/2011
1160 du 12/12/2011
1059 du 09/06/2011
1182 du 16/01/2012
1197 du 03/02/2012
1186 du 19/01/2012
1094 du 05/08/2011
0979 du 17/02/2011
0976 du 15/02/2011
1005 du 30/03/2011
0925 du 25/11/2012
1205 du 09/02/2012
1207 du 10/02/2011

Requérants

Inspecteur Divisionaire

Bernard KIBOULOU

Parcelle 77; Bloc 1 ; Section C; Superficie 400m2

Parcelle 515; Bloc I; Section C; Superficie 400m2

Parcelle 07; Bloc 53 ; Section K; Superficie 440m2

Parcelle 13; Bloc 22; Section L; Superficie 600m2

Parcelles 1 et 2 ; Bloc 2Qter ; Section L; Superficie 574m2

Parcelle 02; Bloc 82 ; Section K; Superficie 408m2

Parcelle 02; Bloc 15 ; Section B; Superficie 500m2

Parcelle 17; Bloc 9; Section 2; Superficie 361,50m2

Parcelle 1; Bloc 1 ; Section 1 ; Superficie 478,08m2

Parcelles 5 et 6; Bloc 2; Section A; Superficie 800m2

Parcelles 10 et 11; Bloc 04 ; Secuon L3 ; Superficie 800m2

Parcelle 16; Bloc 1; Section L; Superficie 696m2

Parcelle 6; Bloc 47bis ; Sedan L; Superficie 600m2

Parcelle 18; Bloc 15 ; Section J; Superficie 556m2

Parcelles 6,7,8 et 9; Bloc 1; Section L 1; Superficie 1,600m2

Parcelle /; Bloc /; Section /; Superficie 10,000m2

Parcelle 227; Bloc / ; Section D; Superficie 415, 80m2

Parcelles 1 à 30; Bloc 19 ; Section L 1; Superficie 12,800m2

Parcelle 03; Bloc /; Secuon G; Superficie 400m2

Parcelle 15; Bloc 28; Section A; Superficie 533,67m2

Zone rurale Superficie 7ha 12a 50ca
Parcelle 1; Bloc 2; Section L; Superficie 400m2

Parcelles 6 et 15; Bloc 19; Section 13 ; Superficie 800m2

Parcelle /; Bloc / ; Section / ; Superficie 14,000m2

Parcelle /; Bloc / ; Section / ; Superficie 25ha 20a
Parcelle / ; Bloc / ; Section L; Superficie 2.732,94m2

Parcelle 18; Bloc 83; Section I; Superficie 452,44m2

Parcelle 1; Bloc 23; Section M; Superficie 500m2

Parcelle 29; Bloc /; Section H; Superficie 1,915m2

Dolisie / Qtier Mont Fleury
Dolisie / Qtier Mont Fleury
Dolisie / Qtier Moupépé
Dolisie / Qtier Tsila
Dolisie / Qtier Lissanga
Dolisie / Qtier GaIa
Dolisie / Qtier Capable
Nkayi (Camp CFCO)
Mouyondzi
Madingou
Dolisie / Qtier Lissanga TEMBE
Dolisie / Qtier Lissanga Foralac
Dolisie / Qtier Tsila (gare Routière)
Dolisie / Qtier Batekes
Dolisie / Qtier Lissanga
Moulende (District de Louvakou)
Dolisie / Qtier Hôpital Général (Arr.2)
Dolisie / Lissanga TEMBE
Dolisie / Qtier Capable
Dolisie / Qtier Grand - Marché
Dolisie / village MOUBEYI
Dolisie / Qtier Lissanga
Dolisie / TEMBE (MBOUNDA)
Matsende (Mont Gueti)
Matsende
Dolisie / Qtier Kinguebe
Dolisie / Qtier Bacongo
Dolisie / Qtier Lissanga (FAD)
Dolisie / Qtier Centre-Ville

Niari
Niari
Bouenza
Bouenza
Bouenza
Niari
Niari
Niari
Niari
Niari
Louvakou/Niari
Niari
Niari
Niari
Niari
Niari
Niari
Niari
Niari
Niari
Niari
Niari
Niari
Niari
Niari
Niari
Niari
Niari
Niari

IBIOU MEL Régina
Societe Civile Immobilière Saint Louis
MOUANDA Jean
DINGA BRELL - YEM
GATSE Serges Sylvestre
BAHOUMA Roger Hubert
KYMBASSA BOUSSI Sylvert B.
MBENGOU Etienne
Caisse de retraite des Fonctionnaires CRF
Caisse de retraite des Fonctionnaires CRF
KATENDE MUDIPANU Sylvain
SAYI BITA Honoré
LOUNDOU Eric Nicaise
MABIALA Joseph
BIKOU Patrick
Famille SIANARD
MOULOUNGUI Jean Théodore
WAGUE BAOUMOU et WAGUE KALIDOU
NGOKA Lambert
WAGUE KALIDOU et WAGUE BAOUMOU
AC Léopards (AYAYOS IKOUNGA Rémy)
NGOMBET Beni - Creya
NGOLELE Marcel
LEMBELE Cyprien
ASIA CONGO
IGNOUMBA MALIGHA Serge Victor
MOUKO NGUILI Daniel
MBELO Prosper
Agence de Régularisation des Postes et des Com-
munications Electroniques (A.R.P.C.E)

Le Contre-Amiral André BOUAGNABEA MOUNDANZA, les enfants
OFEMBA et famille, remercient parents, amis et connaissances, pour
le soutien multiforme qu’ils leur ont apporté, lors du décès de leur
regretté frère, père, le Colonel OFEMBA Camille, survenu le 05 Mars
2012, à Brazzaville.

Qu’ils trouvent, ici, l’expression de leur profonde gratitude.
Que son âme repose en paix.

REMERCIEMENTS
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POINT DE VUE

Au nombre des concepts
apparus récemment
dans l’analyse des phé-

nomènes économiques et fi-
nanciers du monde, il y a la no-
tion de régulation macro-pru-
dentielle. Piste sérieuse pour la
maîtrise des crises systémi-
ques telles que celles en cours
dans les pays avancés depuis
l’année 2007, la régulation
macro-prudentielle constitue,
du point de vue de la surveillan-
ce des risques qui pèsent sur
l’économie, la jonction utile
entre la finance et l’économie
réelle.
Les marchés financiers, retran-
chés de plus en plus dans des
manières de voir propices à la
constitution de bulles spécula-
tives, obligent les décideurs
politiques du monde industria-
lisé à opérer une relecture en
profondeur des mécanismes de
fonctionnement de l’économie
moderne.
La remise en cause spectacu-
laire d’une longue liste de théo-
ries économiques admises de
longue date (efficience des
marchés, objectifs de la politi-
que monétaire et indépendan-
ce de la banque centrale, rôle
de l’Etat dans l’économie, rè-
gles de la stabilité financière,
rôle de l’innovation dans la
croissance pour ne citer que
cela) ouvre une perspective
nouvelle où la gouvernance
économique doit, à la rigueur
d’analyse, allier une quête de
résultats débarrassée de l’en-
fermement idéologique.
Lorsque la théorie, apprise de
bon cœur et présentée comme
repère fixe pour toute discus-
sion sérieuse, est remise en
cause de manière aussi bruta-
le, c’est un changement nota-
ble. Certes, une théorie peut
remplacer une autre, mais l’ef-
fondrement des certitudes est
un facteur d’aggravation de la
crise, dans la mesure où la ca-
pacité d’anticiper et d’entrevoir

l’avenir s’amenuise. Aujour-
d’hui, alors que les pays riches
se découvrent une pauvreté
soudaine et tentent de s’en sor-
tir par des mesures de moins
en moins conventionnelles, il
est venu le temps de réinven-
ter de nouvelles certitudes.

Quelle était, jusqu’ici, la
trame de fond de la régu-
lation financière?
En règle générale, la réglemen-
tation prudentielle s’applique
aux institutions financières
(banques, assurances, socié-
tés financières, etc.). Elle ré-
pond à la demande sociale de
protéger l’épargne des popula-
tions et est le fait des organes
de supervision créés à cet ef-
fet. L’objectif visé par ce corpus
de règles relativement contrai-
gnantes, c’est d’assurer la sé-
curité des opérations dans un
secteur d’activité où les tenta-
tions sont grandes, en raison
de la gestion de volumes im-
pressionnants de liquidités.
L’expérience a, également,
montré que les crises dans ce
secteur ont des conséquences
fâcheuses sur toute la société,
parce qu’elles affectent ce mo-
teur-clé de l’économie qu’est
l’activité de crédit. Au plan so-
cial, la crise financière peut si-
gnifier, ni plus ni moins, la dis-
parition de l’épargne de toute
une vie.
Donc, les règles prudentielles,
celles-là mêmes qui stabilisent
l’activité du secteur financier,
sont une absolue nécessité,
même si dans leur forme la plus
sophistiquée, ces règles peu-
vent apparaître pro-cycliques,
c’est-à-dire amplificateurs de
crises. En effet, dans ce secteur
d’activité, les réactions des ac-
teurs sont, souvent, mécani-
ques, négatives ou positives,
en fonction du cycle observé,
mais toujours groupées.
De l’autre côté, sur le plan de

la lecture globale, la stabilité de
l’économie se lit sur les agré-
gats macroéconomiques em-
pruntés à la comptabilité natio-
nale. Il s’agit, dans ce cas,
d’une analyse qui intègre tous
les secteurs, pour autant que
l’activité de production en soit
mesurable. C’est le langage des
lois ou des cohérences voulues
scientifiques qui se déclinent
de la même manière, depuis
leur découverte. Et les déci-
sions des gouvernements ne
visent rien d’autre que le dé-
clenchement des cercles ver-
tueux à l’intérieur de ces lois.
Ici, la lecture et l’interprétation
sont monnaie courante, mais la
surveillance normative n’est
pas une entreprise aisée.
En dehors de la rigueur et du
sérieux qu’un gouvernement
éclairé s’impose dans la ges-
tion de l’Etat, ou en dehors des
contraintes de type comptable
ou prudentiel que les Etats
s’imposent dans le cadre d’un
traité précis, notamment moné-
taire, il est difficile de fixer, à
l’avance, le niveau d e s
agrégats macroéconomiques.
En effet, fondamentalement,
avec le degré d’ouverture cons-
taté, les performances dans
une économie dépendent aus-
si bien de l’effort du pays que
de la conjoncture mondiale qui,
bien souvent, reflète l’effort ou
le dynamisme des partenaires.
C’est, dans une certaine mesu-
re, l’activité, elle-même, qui dé-
termine le niveau de performan-
ces général.

ques. Dans le même temps, les
rendements ne se sont jamais
aussi bien portés. Une innova-
tion qui enrichit est double-
ment saluée.
Mais, ce monde en vase clos a
été rattrapé par le principe de
réalité qui a fait constater, dans
la brutalité, que les mauvais ris-
ques ont toujours un coût.
Après la crise, les changements
induits ont ouvert la voie à une
réflexion au niveau mondial.
Cette réflexion vise, d’une part,
au plan pratique, à faire évoluer
les outils réglementaires de la
régulation financière et, d’autre
part, au plan théorique, à amor-
cer une approche rénovée des
problèmes économiques ou
plus exactement, des liens en-
tre la sphère financière et l’éco-
nomie réelle, au regard du dé-
veloppement inattendu de la
première.
Le premier constat est que la
rapidité et la profondeur de la
transmission des crises finan-
cières au reste de l’économie
montre que la frontière entre les
deux champs est, de plus en
plus, mince. Du rôle d’instru-
ment de mobilisation de l’épar-
gne, le marché financier, en rai-
son, sans doute, de l’abondan-
ce des liquidités entre les
mains des investisseurs, de
leur aversion pour le risque (de-
venue soudainement excessi-
ve, par effet de contagion) a pris
une indépendance au détriment
de l’économie.
Devenue, elle-même, le cœur
de l’économie (selon les pays
anglo-saxons), la finance de
marchés a eu tendance à inven-
ter ses propres règles, pour
l’essentiel, tournées vers le
profit immédiat et croissant,
sans liens avec les données ob-
jectives de l’économie, en gé-
néral. On peut ainsi constater
qu’avant d’être financière, la
crise est, d’abord, morale.
Le second constat est que les
marchés sont le principal mode

de financement des Etats dont
le rôle d’impulsion de l’écono-
mie, bien qu’occulté par la
théorie dominante, n’est pas
négligeable, même dans ces
grands pays ayant un secteur
privé développé. En effet, que
seraient les industries d’arme-
ment ou d’aviation dans ces
pays, sans les commandes pas-
sées par les Etats respectifs?
Que seraient devenues les ban-
ques en difficulté en 2007/2008,
sans les plans de sauvetage
publics?
Tous ces exemples de subven-
tions déguisées témoignent du
rôle incontournable de l’Etat.
Que ce simple constat nous
inspire davantage dans la stra-
tégie de développement de no-
tre pays. Le tout Etat est à pros-
crire, mais le sans Etat n’existe
pas, pas plus en économie ou
en finance comme dans la so-
ciété, en général, particulière-
ment dans les pays en dévelop-
pement.
Le troisième constat est que
l’approche de la régulation fi-
nancière, au cours des années
qui s’achèvent, a, souvent, pris
la forme d’un service minimum,
dans la mesure où les grandes
institutions bancaires ont re-
pris la main dans le processus
d’évaluation des risques liés à
leurs activités (Bâle Il).
Par ailleurs, les réformes comp-
tables initiées dans la même
période ont, globalement, tour-
né le dos au principe de pru-
dence. Les nouvelles règles ont
conduit, d’une part, à définir la
valeur de marché comme la jus-
te valeur,  sans tenir compte
des doutes secrétés par ce
même marché et, d’autre part,
à laisser en l’état les contours
cachottiers du hors-bilan. La
valorisation euphorique du pa-
trimoine qui en découle permet
à chacun de se faire une idée
des risques pris par les écono-
mies, en général.
Dans cette ambiance d’avant-

crise, on a assisté à la naissan-
ce d’acteurs financiers très im-
pressionnants par la taille, pré-
sents partout et pesant très
lourd, financièrement, et contre
lesquels les règles prudentiel-
les habituelles se sont révélées
insignifiantes. C’est la naissan-
ce, dans les pays développés,
d’institutions financières systé-
miques dont les ramifications,
en termes d’activités, sont tel-
lement complexes à en devenir
inextricables pour le commun
des superviseurs. La faillite
d’une seule d’entre elles peut
emporter un pan entier de l’in-
dustrie bancaire, voire de nom-
breuses autres branches dans
les pays concernés et dans le
monde.
Le nombre et le poids de ces
institutions ayant fortement
progressé à la faveur de la mon-
dialisation, il devenait urgent
d’instaurer de nouvelles règles
de contrôle. C’est la surveillan-
ce globale, c’est-à-dire, finan-
cière et économique, au-delà
des critères strictement finan-
ciers et au-delà des frontières
des Etats, et dans une concer-
tation mondiale dont le cadre
approprié reste, en partie, à
trouver. C’est la surveillance
macro-prudentielle. Ainsi donc,
les contrôleurs sont appelés à
développer une approche très
large de leur métier. La sur-
veillance ne s’arrête plus aux
seuls acteurs financiers. Elle
part de leur environnement in-
terne, en questionnant les res-
sorts profonds de leurs proces-
sus de gestion, pour s’étendre
à leur environnement externe.
Il s’agit ainsi d’apprécier l’im-
pact des modifications poten-
tielles de l’environnement sus-
ceptibles d’affecter les activités
des acteurs financiers. Choisir
une approche macro, c’est-à-
dire globale de la surveillance,
c’est s’assurer d’une analyse
exhaustive des risques, à con-
dition qu’ils ne soient pas auto-
entretenus.

Cédric ONDAYE-EBAUH

La régulation macro-prudentielle, piste
sérieuse pour la maitrise des crises systémiques

Il est de notoriété mondia-
le, à en croire les faits qui
ont émaillé l’histoire de l’hu-

manité, que les lendemains des
catastrophes ont toujours fait
suite à de grandes mutations,
à de grands changements, à de
grandes découvertes scientifi-
ques et techniques desquelles
dépendent les avancées tech-
nologiques auxquelles nous
assistons, avec bonheur,
aujourd’hui.
A contrario, chez nous, les pé-
riodes post-conflits ou post-
drames ne riment à rien. Elles
ne donnent lieu à aucune réfor-
me ni, de façon générale, à
aucun changement. Après les
«Plus jamais ça» longtemps
scandés par les leaders politi-
ques, force est de constater
que nous sommes encore à la
case-départ. Après tous les pro-
cès faits à la mauvaise gouver-
nance, à la médiocrité, nous y
sommes toujours. Enfin, après
les appels à la probité, à la bon-
ne gouvernance, nous en som-
mes, hélas, aujourd’hui enco-
re, très éloignés.
Les deux grands conflits mon-
diaux, 1914-1918, pour le pre-
mier, et 1939-1945, pour le se-
cond, ont donné suite à de
grandes découvertes scientifi-
ques et techniques, et permis
aux Etats parties prenantes au
conflit, de connaître une expan-
sion économique, résultat de
mesures et plans de restructu-
ration post-conflit, parmi les-

quels le plan Marshall qui a
permis aux économies euro-
péennes de se reconstruire et
connaître une prospérité sans
précédent.
La crise économique de 1929 a
conduit les grandes nations et
les grands penseurs du mon-
de à relever les défis économi-
ques qu’imposait la crise, non
seulement pour la surmonter,
mais également, pour ne plus
y retomber.
Plus récemment, l’attaque ter-
roriste des tours jumelles à
New York, aux Etats-Unis
d’Amérique, a changé, fonda-
mentalement, la géopolitique
du monde. Jamais rien ne sera
plus comme avant ces attentats
spectaculaires du 11 septembre
2001. De nouvelles techniques
de contrôle et de nouvelles
mesures de sécurité intérieure
et internationale, particulière-
ment dans le domaine du trans-
port aérien, ont vu le jour. De
même, les équilibres géostra-
tégiques ne sont plus les mê-
mes dans le monde, depuis ces
attentats. La lutte contre le ter-
rorisme international a conduit
les armées des puissances in-
ternationales à intervenir dans
d’autres Etats.
A présent, chez nous, après la
tragédie de Mpila que tout le
monde déplore et qui a si cruel-
lement endeuillé la nation con-
golaise, qu’est-ce qui va chan-
ger? C’est la question qu’on est
en droit de se poser.

Si l’opinion nationale et inter-
nationale est quasi-unanime
que tout ceci est arrivé par la
faute des hommes et la négli-
gence des responsables au
plus haut niveau de nos forces
armées, à quoi peut-on s’atten-
dre pour que, dans l’avenir, ce
genre de catastrophe due à
l’homme lui-même ne puisse
plus se reproduire? Assiste-
rons-nous, désormais, à une
nouvelle façon de gérer les af-
faires publiques? La récente
leçon sera-t-elle suffisante
pour, enfin, mettre l’homme
qu’il faut à la place qu’il faut?
Privilégiera-t-on la République,
la nation, plutôt que les micro-

cosmes ethniques, claniques
ou régionaux?
Alors que, subitement, l’idée de
la nation refait surface dans les
médias nationaux et au mo-
ment où les appels à la solida-
rité nationale sont sur toutes
les lèvres, une question méri-
te, opportunément, d’être po-
sée: la nation prévaudra-t-elle,
désormais, sur les considéra-
tions individualistes?
Et quand il s’agira de nommer
les cadres à des postes de res-
ponsabilité nationale, se rap-
pellera-t-on de la nation? Ou
celle-ci ne vaut que dans les
moments de peine? Autant de
questions que ce drame et ses
à-côtés soulèvent, inéluctable-
ment.
Ainsi, la période post-drame
ouvre-t-elle un nouveau chapi-
tre des défis importants à rele-
ver:
- l’impérieux devoir de déloca-
liser toutes les casernes qui
bordent nos quartiers;
- déclarer la fin de l’impunité qui
gangrène notre société;
- refonder nos forces armées,
en mettant l’homme qu’il faut à
la place qu’il faut, dont la com-
pétence sera le seul critère de
choix et de promotion, plutôt
que quelques considérations
égoïstes et sectaires;
- promouvoir l’idée d’émulation
et du mérite, facteurs clés d’une
vraie performance, pour une
armée résolument républicaine
et pas seulement protectrice

des régimes successifs.
Le drame de Mpila a mis en
exergue un vrai élan de solida-
rité nationale, tant la compas-
sion et la consternation furent
perceptibles chez tous les Con-
golais, que les clivages habi-
tuels n’eurent guère la moindre
place pendant toute la durée du
deuil.
Le constat d’une vraie union
nationale sacrée dans la dou-
leur pouvait être dressé. Pour-
tant, ce n’est toujours pas le
cas, en temps normal, malheu-
reusement, notamment quand
il s’agit de la redistribution des
richesses nationales où les cli-
vages, les égoïsmes refont, na-
turellement, surface. Alors,
quelle idée de la nation? Quel-
le idée de la République?
Les catastrophes récurrentes
et successives de ces derniè-
res années dans notre pays

sont de l’ordre plus générale-
ment de la négligence, du man-
que de professionnalisme, du
manque de vision prospective,
plutôt que de l’ordre du natu-
rel, sismique ou «tsunamique».
Donc, du fait des hommes, de
l’immobilisme et du cynisme.
Les techniques de gestion ont
tellement évolué que tout peut
être anticipé, y compris le ris-
que. Ainsi, aujourd’hui, les po-
litiques H.s.e (Hygiène, sécuri-
té et environnement), les nor-
mes internationales Iso et le
management intégré nous per-
mettent de nous y aligner et,
pro-activement, anticiper ou
simuler les résultats auxquels
l’ont veut parvenir. Il en va de
même pour le risque.
Puisse la tragédie de Mpila im-
pulser un vrai sursaut national,
conduire au dépassement des
clivages, favoriser la concorde
nationale et mettre fin à l’apo-
logie de l’incompétence et de
l’impunité dans la gestion des
affaires publiques.

Diop MAHOUCKOUS

Après la catastrophe
de Mpila, qu’est-ce qui va changer?

Par Diop Mahouckous.

Qu’est ce qui a changé sur
les grandes places finan-
cières au cours des der-
nières années?
Au cours des dernières années,
plusieurs phénomènes se sont
produits dans le domaine de la
finance internationale. Le mou-
vement est allé vers une com-
plexification constante des ris-
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ANNONCES

Suivant Procès-verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire de la so-
ciété «K PAR K BTP», Société A Responsabilité Limitée au capital de 5 000
000 de Francs CFA, immatriculée au registre du commerce et du crédit
mobilier de Brazzaville sous le numéro CG/BZV/09-B-1645, tenue en date
à Brazzaville du 16 mars 2012, déposé au rang des minutes de Maître
Chimène Prisca Nina PONGUI, Notaire titulaire d’un office en la résidence
de Brazzaville (Congo), enregistré le 20 mars 2012, à la recette des Impôts
de Bacongo, sous le Folio 054/6 numéro 804, les associés de la société «K
PAR K BTP» SARL ont décidé:

de transférer, à compter du 16 mars 2012, le siège social initialement sis à
Brazzaville (Congo), 1er Etage Immeuble City Center, Centre-ville, provi-
soirement, en l’Etude de Maître PONGUI, sis au rez-de-chaussee Immeu-
ble Patte d’Oie (SOPROGI) Case J-490/M (en face de l’E.N.A.M).

En conséquence, l’article 4 des statuts a été corrélativement modifié.

Mention modificative des présentes a été portée au greffe du tribunal de
commerce de Brazzaville, le 21 mars 2012, sous le numéro 12 DA 373.

Pour avis et mention

Maître Chimène Prisca Nina PONGUI

Notaire

Etude de Me Chimène Prisca Nina PONGUI
Notaire

Sis rez-de-chaussée Immeuble Patte d’Oie (SOPROGI)
Case J-490/M (en face de l’E.N.A.M)

B.P: 14745, B/ville – Tél.: 06 662 43 35//05 516.70.79
E-mail: pchimene@yahoo.fr

K PAR K BTP
Société A Responsabilité Limitée

Au capital de 5 000 000 de Francs CFA
Brazzaville (République du Congo)

RCCM: 09-B-1645

AVIS DE TRANSFERT DE SIEGE SOCIAL
Suivant acte authentique en date, à
Brazzaville, du seize mars deux mil
douze, reçu par Maître Raïssa Ursule
MAKAYA MAKUMBU, Notaire, soussi-
gné, enregistré Il dix-neuf mars de la
même année, sous le folio 053/16,
n°792, à la recette de l’enregistrement,
domaines et timbres de Bacongo, il a
été constitué une société dont les ca-
ractéristiques sont les suivantes:

DENOMINATION: JEN BUSINESS;

FORME: Société A Responsabilité Li-
mitée;

CAPITAL: 5.000.000 de francs CFA, di-
visés en cinq cents (500) parts de dix
mille francs CFA chacune, numérotées
de 1 à 500, totalement libérées par les
associées;

SIEGE SOCIAL: Provisoirement en
l’Etude du Notaire soussigné;

OBJET SOCIAL: Import-export; Bâti-

Maître Raïssa Ursule MAKAYA MAKUMBU
NOTAIRE

Sis 02, rue Jules Ferry, derrière la Direction Générale de Warid, à côté de la Primature,
 Centre-ville, Brazzaville, République du Congo; Tél.:(242) 06 651 13 85/04 411 87 14

E-mail: klmlorine®yahoo.fr.
Brazzaville, le 22 mars 2012

INSERTION LEGALE
JEN BUSINESS

En sigle J.B.-SARL
Société A Responsabilité Limitée

Au capital de 5.000.000 de francs CFA
Siège social: Provisoirement en l’Etude du Notaire soussigné

CONSTITUTION
ment - Travaux-Publics; Prestation de
services; Bureautique;

DUREE: Quatre-vingt-dix-neuf (99) an-
nées, à compter de l’immatriculation au
Registre de Commerce et du Crédit Mo-
bilier;

GERANT: Madame BAKOTILA née
MAKOUZOU KITOUFOUENI Jeanne
Antoinette;

DEPOT LEGAL: effectué au Greffe du
Tribunal de Commerce de Brazzaville,
le 21 mars 2012, sous le numéro 12 DA
372;

IMMATRICULATION: le 21 mars 2012,
au Registre de Commerce et du Crédit
Mobilier, sous le numéro CG/BZV/12 B
3332.

Pour avis

Maître Raïssa Ursule MAKAYA
MAKUMBU

Aux termes du Procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire des
Actionnaires de la société «SERVAIR CONGO» SA, tenue en date à
Brazzaville (Congo) du 17 mars 2012, déposé au rang des minutes
de Maître Chimène Prisca Nina PONGUI, Notaire de résidence à Braz-
zaville, le 20 mars 2012 et enregistré à la recette des Impôts de
Bacongo, le 20 mars 2012, sous le Folio 054/10 numéro 808, il a été
décidé de:

- la ratification de la décision du Conseil d’Administration du 05 dé-
cembre 2011, afférente au transfert de siège social de la société ini-
tialement sis à Brazzaville (Congo), provisoirement domicilié en
l’Etude de Maître Chimène Prisca Nina PONGUI, Notaire, au 1er Etage
de l’immeuble Ex-Papyrus, Plateau-ville;
- la modification corrélative de l’article 4 des statuts.

Mention modificative des présentes a été portée au greffe du tribu-
nal de commerce de Brazzaville, le 21 mars 2012, sous le numéro 12
DA 374.

Pour avis et mention

Maître Chimène Prisca Nina PONGUI

Notaire

OFFICE NOTARIAL de Me Chimène Prisca Nina PONGUI
NOTAIRE

Sis rez-de-chaussée Immeuble Patte d’Oie (SOPROGI)
Case J-490/M (en face de l’E.N.A.M)

B.P: 14745, B/ville – Tél.: 06 662 43 35//05 516.70.79
E-mail: pchimene@yahoo.fr
SERVAIR CONGO

Société Anonyme avec Conseil d’Administration
Au capital de 500 000 000 de Francs CFA

Brazzaville (République du Congo)
RCCM CG/BZV/10-B-2367 Aux termes d’un acte authentique reçu

par Maître Chimène Prisca Nina
PONGUI, Notaire à Brazzaville (Congo)
sis rez-de- chaussée de l’Immeuble
Patte d’Oie (SOPROGI) Case J-490/M
(en face de l’E.N.A.M), le 14 février
2012, dûment enregistré à Brazzaville,
à la recette de Bacongo, le 15 février
2012, sous le Folio 031/45 n° 510, il a
été constitué une société ayant les
caractéristiques suivantes:

Forme: Société A Responsabilité Limi-
tée;

Objet: la société a pour objet:
- L’exploitation forestière;
- La transformation du bois (séchage
et sillage du bois et menuiserie);
- La commercialisation du bois;
- L’import-export;
- La distribution et la vente du bois.

Dénomination sociale: la société prend
la dénomination de: «TEAM-FOREST»;

Siege social: Le siège social est fixé à
Brazzaville (Congo), 221, Avenue Nel-
son Mandela;

OFFICE NOTARIAL de Me Chimène Prisca Nina PONGUI
Notaire

Sis rez-de-chaussée Immeuble Patte d’Oie (SOPROGI)
Case J-490/M (en face de l’E.N.A.M)

B.P: 14745, B/ville – Tél.: 06 662 43 35//05 516.70.79
E-mail: pchimene@yahoo.fr

AVIS DE CONSTITUTION
TEAM-FOREST

Société A Responsabilité Limitée
Au capital de 1 000 000 Francs CFA
Brazzaville (République du Congo)

CG/BZV/RCCM/12-B-3301
Durée: 99 années, à compter de son
immatriculation au Registre du Com-
merce et du Crédit Mobilier;

Capital: 1 000 000 de Francs CFA, di-
visé en 100 parts sociales de 10 000
Francs CFA chacune, toutes souscri-
tes en numéraires et entièrement libé-
rées;

Gérance: Monsieur Eugène Emmanuel
OKOKO est nommé en qualité de gé-
rant principal et Monsieur Aminou
Bello MOHAMADOU, en qualité de co-
gérant, pour une durée illimitée;

Dépôt légal: le dépôt légal a été effec-
tué au greffe du Tribunal de Commerce
de Brazzaville, le 16 février 2012, sous
le numéro 12 DA 330.

Immatriculation de la société: La so-
ciété a été immatriculée au Registre du
Commerce et du Crédit Mobilier de
Brazzaville, sous le numéro CG/BZV/
RCCM/12-B-3301.

Pour avis
Maître Chimène Prisca Nina PONGUI

Notaire
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Niambi Ntsegani Divine,
Nzitoukoulou Julfin Xa-
vier, Bountsoungou

Baudry Fresnel et Koukaloudi-
la, Bikoumou Amede Guenole,
tels sont les candidats qui ont
occupé les quatre premières
places du concours. Du coup,
ils ont gagné les principaux
prix de cette finale, à savoir:
quatre bourses d’études supé-
rieures dans les prestigieuses
universités publiques de Rus-
sie.
Quelques candidats ayant four-
ni des résultats encourageants
ont reçu différents prix, tels que
des CD des films sur Moscou,
Saint-Pétersbourg, le musée
Ermitage, la galerie Tretiakov, et
plusieurs autres souvenirs.
Ont été présents à la cérémo-
nie de remise des prix et de clô-
ture de la 22ème Olympiade na-
tionale de la langue et littératu-
re russes: MM. Gaétan Ma-
youkou (Inspecteur général de
l’enseignement primaire, se-
condaire et de l’alphabétisa-
tion), Jean Tharcisse Massam-
ba (Inspecteur coordonnateur
des lycées de la zone 1), et Mar-
cel Bansimba (Inspecteur de la
langue russe), les proviseurs
des lycées de la Réconciliation,
Chaminade, A.A. Neto, Savor-
gnan De Brazza, et la directrice
des études du lycée Thomas
Sankara.
Au cours de cette cérémonie,
M. Jean Tharcisse Massamba a

Finale de la 22ème Olympiade de la langue russe au Congo

Quatre candidats décrochent des
bourses d’études en Russie

Le dimanche 25 mars 2012, au Centre culturel russe
de Brazzaville, s’est déroulé la finale de la 22ème Olym-
piade nationale de la langue et littérature russes. Cette
finale a été organisée, conjointement, par ledit centre
et le Ministère congolais de l’enseignement primaire,
secondaire et de l’alphabétisation. Y ont pris part, les
candidats présélectionnés dans les lycées et au Cen-
tre culturel russe. En tout, 62 jeunes Congolais ont con-
couru à cette ultime phase, pour décrocher différents
prix, suivant les niveaux d’apprentissage.

pris la parole, pour féliciter, au
nom de Mme la Ministre de l’en-
seignement primaire, secondai-
re et de l’alphabétisation, au
nom de toute la délégation mi-
nistérielle, et en son nom per-
sonnel, tous les heureux ga-
gnants, en particulier, les qua-
tre boursiers. Il a exhorté les
autres candidats à fournir plus
d’efforts pour être les heureux
gagnants de l’année prochaine.
Il a terminé son mot en remer-
ciant, sincèrement, le Centre
culturel russe qui ne ménage
aucun effort pour soutenir les
russistes congolais dans
l’exercice de leur métier.
Il sied de rappeler que l’Olym-
piade de la langue russe est un
concours annuel organisé par
le Centre culturel russe, en par-
tenariat avec le Ministère de
l’enseignement primaire, se-
condaire et de l’alphabétisa-
tion. Il est destiné aux appre-
nants de cette langue (élèves
ou étudiants), qui doivent faire
étalage de leurs bonnes con-
naissances de la langue de
Pouchkine et de la Russie. Le
jury de ce concours, qui se dé-
roule au Congo depuis les an-
nées 70 du siècle dernier, est
composé des professeurs con-
golais de la langue russe.
La 22ème Olympiade de la lan-
gue et littérature russes a con-
nu une innovation: la participa-
tion de quelques lycées de l’in-
térieur du pays: Gamboma (dé-

partement des Plateaux), Ol-
lombo et Owando (Cuvette),
Ouesso (Sangha) et Pointe-Noi-
re. Et la phase de présélection
s’est déroulée sous le patrona-

ge du directeur du Centre cul-
turel russe, M. Ilya Marotchki-
ne.

Sévérine EGNIMBA

Photo de famille des candidats  et des organisateurs du concours.

Les quatre lauréats.

«Depuis que notre pays, le
Congo, est indépendant, nous
n’avons que deux festivals of-
ficiels dans notre pays, le Fes-
pam, géré par l’Etat, et les Feux
de Brazza, qui est une initiati-
ve privée. J’ai réfléchi, je me
suis rendu compte qu’il y avait
un grand vide culturel dans ce
domaine. Et en ma qualité
d’homme culturel, j’ai eu l’idée
de créer le Festival national de
danses traditionnelles mas-
quées, pour combler, juste-
ment, ce vide culturel qui exis-
tait dans notre pays. J’ai cons-
taté que quand on organise, par
exemple, le Fespam, les danses
masquées ont toujours été mar-
ginalisées, alors que c’est
quand même l’héritage que nos
anciens nous ont légué. D’où,
j’ai créé ce festival, afin d’œu-
vrer pour l’épanouissement de
ce genre de danses qui tendent
à disparaître, ensuite, faire la
défense de cette forme de dan-
ses, et promouvoir la culture
ancestrale», nous a confié Ba-

sile Ondzié, sur les motivations
qui l’ont conduit à créer ce fes-
tival.
Selon le géniteur du Festival
national de danses traditionnel-
les masquées, suite aux corres-
pondances que le comité d’or-
ganisation de ce festival a
adressées à tous les préfets,
quatre départements ont déjà
manifesté leur intention de
prendre part à la première édi-
tion. Il s’agit de la Cuvette, la
Cuvette-Ouest, les Plateaux et
la Lékoumou.
Kebé kebé, Mondo, Avoumba,
Okoyo, telles sont les danses
retenues dans la Cuvette. Dans
la Cuvette-Ouest, il y a: Balo-
bobo et Kebe kebe. Dans les
Plateaux: Kebe kebe et Ikoué.
Dans la Lékoumou: Ngouanda
et Kivili.
Le Festival national de danses
traditionnelles masquées a été
créé en 2011. Le Ministère de
l’intérieur et de la décentralisa-
tion lui reconnaît un caractère
culturel et éducatif. Et l’autori-

Festival national de danses traditionnelles masquées
Le coup d’essai aura lieu du 11 au

14 avril prochain à Brazzaville
Un nouveau festival a vu le jour à Brazzaville. Il s’agit
du Festival national de danses traditionnelles mas-
quées. Il est une initiative de Basile Ondzié. La pre-
mière édition de ce festival aura lieu, du 11 au 14 avril,
dans la capitale congolaise. Sous le thème: «Ensem-
ble, exhumons notre trésor culturel caché». A en croire
M. Ondzié, Mme Antoinette Sassou Nguesso, l’épouse
du président congolais, a été sollicitée pour être la mar-
raine de cette première édition.

se à œuvrer pour l’épanouisse-
ment et la revalorisation de la
culture congolaise, en général,

et la culture ancestrale, en par-
ticulier.

V.C.Y.

Basile Ondzie.

ORAISON

Petit’fleur fanée au crépus-
cule de l’espérance
Plein d’avenir, tu choisis Agir
Pour la Vie jusqu’au trépas
Va et demeure en paix, mon
petit!
Rose adulée des deux rives
de l’Ogooué
Qui n’a humé les merveilles
de ton cœur voué
Fort de ton acharnement à al-
ler jusqu’au bout de tes pas
Plus de doute, où tu vas ton
âme ne saurait l’errance,
Le vin tiré est à boire, de-
meure en paix.
Va et salue les mânes, mon
petit!

Célébration du mois mars,
mois de la femme

Poème à la mémoire
d’Edith Lucie…

Et, ensemble nous serons plus que jamais…
Dans les labeurs quotidiens tu nous accompagneras
Il sera beau «mbokaoyo» comme tu l’eus souhaité
Tous, père, famille, amis, les tiens tiennent à réaliser tes pro-
jets
Hommage à toi qui sans cesse nous crie «ça ira»!

Lucie, femme d’Afrique, mon petit, vaine ne fut ta vie
Un chemin d’avenir achève l’heure où tu me verras
Comme un vétéran en éveil pour sauver les mérites du passé,
Ivre de souvenirs exquis d’un pèlerinage bref mais vénéré
Edith, tu ne nous as devancés que comme alliée au paradis.

Aubin BANZOUZI

Edith Lucie Bongo-Ondimba.

Depuis 1962, à l’initiative de l’I.t.i (Institut international du
théâtre), le théâtre est célébré à travers le monde, chaque
année, le 27 mars. Au Congo, sous le patronage du ministre
de la culture et des arts, Jean-Claude Gakosso, plusieurs
activités sont organisées par l’U.n.e.a.c (Union nationale des
écrivains et artistes congolais), dans le cadre de cette com-
mémoration, lundi 26 et mardi 27 mars 2012, au C.f.r.a.d (Cen-
tre de formation et de recherche en art dramatique), à Braz-
zaville. Au programme: une conférence-débat sur le thème
«Théâtre et société» et des représentations théâtrales, parmi
lesquelles la pièce «Sur la braise» de l’écrivain Henri Djombo.
Toutes ces activités sont placées sous la coordination de la
F.c.a.s (Fédération congolaise des artistes de scène).

50ème Journée mondiale du théâtre à
Brazzaville

Conférence-débat,
représentations théâtrales

sont au programme
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PUBLI-INFO

Suite au drame tragique que le Congo a subi le dimanche 4 Mars
2012  à Brazzaville, et touchés par la tragédie ayant affecté
notre pays, les agents de la société Airtel des quatre coins de

la RDC ont, spontanément contribué individuellement, auprès de la
Direction des Ressources Humaines de Airtel RDC pour assister leurs
frères collègues et voisins du pays limitrophe de l’autre rive du fleuve
Congo, car «Ebalé ya Congo ezali lopango té, ezali ndé nzéla».
Ce don est le fruit de la solidarité entreprise en interne par les em-
ployés Airtel RDC  et un  véritable geste de fraternité à l’endroit des
frères congolais de Brazzaville, sinistrés, blessés, suite à cette tragé-
die. Ce don  est, essentiellement, composé de 52 types de médica-
ments, dont: Perfalgan, Gentax, Augmentin, Profenid, Trama – Z,
Actrapid, Diazepam, Niflugel, Sipadol, Ciprofoxacin, Gentamicine

A propos de Bharti Airtel
Bharti Airtel Limited est l’une des plus grandes sociétés de télécommunications dans le monde avec des opérations
dans 19 pays d’Afrique et d’Asie. Basée à New Delhi, en Inde, la société fait partie des cinq plus grands opérateurs de
téléphonie mobile dans le monde en termes de nombre d’abonnés. En Inde, elle offre des services variés, notamment
les services mobiles 2G et 3G, les lignes fixes et le haut débit ADSL, l’IPTV et le DTH, les entreprises de services et les
services NLD/ILD. Dans le reste des opérations, elle fournit des services mobiles 2G et 3G. Bharti Airtel comptait plus
de 246 millions d’abonnés dans l’ensemble de ses activités à la fin du mois de février  2011. Pour en savoir plus, bien
vouloir consulter le site www.airtel.com

Part de cœur et élan de solidarité
des agents d’Airtel RDC à l’endroit des
sinistrés et victimes de la catastrophe

survenue au Congo-Brazzaville
80mg, Gaze Hydrophile, Lactal, Glucose, Métronidazole, Forlax 10g,
Quinimax 500, Micro perfuseur, etc.
Cet élan de solidarité montre combien la solidarité n’a plus de fron-
tière et,  les agents Airtel RDC ont voulu, à travers ce geste, marqué
leur engagement à venir en aide à leurs frères et sœurs de Congo-
Brazzaville.
Cette part de cœur de la famille Airtel s’est concrétisée ce mercredi
21 mars 2012 par la remise officielle des médicaments par la déléga-
tion d’Airtel RDC et Congo Brazzaville conduite par la Directrice des
Ressources Humaines de Airtel Congo-Brazzaville, et le Responsa-
ble des Relations Publiques d’Airtel RDC à Monsieur le Directeur de
Cabinet du Ministre de la Santé et de la Population qui a remercié
Airtel pour cette marque de solidarité.

William MASSEMBO remettant la liste des produits au Directeur du Cabinet du Ministre de la Santé et
de la Population.

Les Responsables Relations Publiques  Airtel Congo et Airtel DRC
face aux medias.

Une vue du don.
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ANNONCES

La Direction Générale de LAAICO Brazzaville informe
tous les anciens travailleurs de l’hôtel LAICO MAYA
MAYA que:

Suivant l’accord de séparation par mutuel consente-
ment conclu conformément à l’article 39 alinéa 9 du
Code du Travail, ainsi qu’à l’arrêté n°1108MTFPSS-DGT
du 24 Juin 1996 du Ministre du Travail, vous avez con-
servé la priorité d’embauche.

«Ainsi, pour la réouverture de l’hôtel, incessamment,
nous vous prions de vous rapprocher de nos services
administratif et financier pour les formalités adminis-
tratives, tous les jours ouvrables, du 19 au 31 Mars
2012, de 10 Heures à 12 Heures et de 15 Heures à 17
Heures, à son siège sis avenue Auxence Ickonga - Cen-
tre ville.»

Contact téléphonique: 00 242 05 556 03 38
                                    00 242 05 551 41 14

La présence des intéressés est obligatoire

Le Directeur Général

COMMUNIQUE

Suivant Procès-verbal des décisions de
l’Associé Unique de la société «PHAR-
MACIE CRISTALE», Société A Respon-
sabilité Limitée Unipersonnelle au capi-
tal de 5 000 000 de Francs CFA, immatri-
culée au registre du commerce et du cré-
dit mobilier de Brazzaville, sous le nu-
méro CG/BZV/11-B-12478, tenue en date
à Brazzaville du 22 mars 2012, déposé
au rang des minutes de Maître Chimène
Prisca Nina PONGUI, Notaire titulaire
d’un office en la résidence de Brazza-
ville (Congo), enregistré à la même date,
à la recette des Impôts de Bacongo,
sous le Folio 056/4 numéro 827, l’Asso-
cié Unique de la société «PHARMACIE
CRISTALE» SARL U a décidé de la créa-
tion d’un établissement secondaire dans
le ressort de Brazzaville, sous la déno-
mination de «LABORATOIRE LUPHA»,
ayant pour:

Objet:
* La production, la distribution, la pro-
motion, le conditionnement, le
déconditionnement, et le recondition-

Etude de Me Chimène Prisca Nina PONGUI
Notaire

Sis rez-de-chaussée Immeuble Patte d’Oie (SOPROGI)
Case J-490/M (en face de l’E.N.A.M)

B.P: 14745, B/ville – Tél.: 06 662 43 35//05 516.70.79
E-mail: pchimene@yahoo.fr

PHARMACIE CRISTALE
Société A Responsabilité Limitée Unipersonnelle

Au capital de 5 000 000 de Francs CFA
Brazzaville (République du Congo)

RCCM: 11-B-2478
CREATION D’UN ETABLISSEMENT DANS LE RESSORT

DE BRAZZAVILLE
nement des produits pharmaceuti-
ques et parapharmaceutiques;
* La recherche et le développement
dans les domaines de la pharmacie,
la parapharmacie et la cosmétique;
* Les prestations de services divers.

Siège social: Brazzaville (République
du Congo), 129, rue du Reims, Cen-
tre-ville.

Gérance: Monsieur Philippe Ludovic
AMBETO est nommé en qualité de Gé-
rant, pour une durée illimitée.

Dépôt légal: a été effectué au greffe
du Tribunal de Commerce de Brazza-
ville, le 22 mars 2012, sous le numéro
12 DA 386.

Pour avis et mention

Maître Chimène Prisca Nina
PONGUI
Notaire

Maître Ludovic MOUNGUENGUE, Notaire en
la résidence de Brazzaville, a, conformément
aux lois en vigueur, constitué une société
commerciale, suivant acte authentique dressé
à Brazzaville en date du dix-sept mars deux
mil douze, enregistré le 19 mars 2012, sous
folio SOIS et numéro 1047 à la recette d’Im-
pôts de Poto-Poto, Brazzaville (République du
Congo), présentant les caractéristiques sui-
vantes:

• DENOMINATION: AL SAFIYAH TRAVELS;

• FORME: Société à Responsabilité Limitée
Unipersonnelle;

• OBJET:
- L’Activité d’agence de voyages:
• l’organisation de voyages ou de séjours in-
dividuels ou collectifs ou la vente des produits
de cette activité;
• la prestation de services pouvant être four-
nis à l’occasion de voyages ou de séjours, no-
tamment la réservation et la délivrance de ti-
tres de transports, la location pour le compte
de sa clientèle, de moyens de transports, la
réservation de chambres dans des établisse-
ments d’hébergement touristique, la déli-
vrance de bons d’hébergement et/ou de res-
tauration;
• la prestation de services liés à l’accueil tou-
ristique, notamment l’organisation de circuits,
de visite de villes, de sites ou de monuments

Maître Ludovic MOUNGUENGUE
Notaire titulaire d’un Office en la résidence de Brazzaville,

Sis 35, avenue de Auxence ICKONGA, 1er étage immeuble IWANDZA
(Face à l’Ambassade d’Italie), Centre-ville, Brazzaville.

Tél: (242) 05 536.17.98/06 665.34.83
E-mail: ludomoungungu@yahoo.fr

REPUBLIQUE DU CONGO

AVIS DE CONSTITUTION
AL SAFIYAH TRAVELS

Société à Responsabilité Limitée Unipersonnelle
Au Capital de 5.000.000 de Francs CFA

Siège social: BRAZZAVILLE
(République du Congo)

historiques, le service de guides et d’accom-
pagnateurs de tourisme;
• DUREE DE LA SOCIETE: 99 ans, à compter
de la date d’immatriculation au Registre de
Commerce et du Crédit Mobilier;

• SIEGE SOCIAL: Le siège social est fixé à
Brazzaville (République du Congo), avenue
Félix EBOUE (Face au Trésor Public Congo-
lais), centre-ville, Boîte postale 2023;

• CAPITAL SOCIAL: le capital social, fixé à la
somme de cinq millions (5.000.000) de francs
CFA, est divisé en cent (500) parts sociales
de dix mille (10.000) francs CFA Chacune, en-
tièrement souscrites et intégralement libé-
rées par l’associé unique;

• IMMATRICULATION: la société a été imma-
triculée au Registre du Commerce et du Cré-
dit Mobilier de Brazzaville, le 20 mars 2012,
sous le numéro CG/BZV/12 B 3330;

• DEPÔT LEGAL: le 20 mars 2012, au Greffe
du tribunal de Commerce de Brazzaville, sous
le numéro 12 DA 369;

• GERANCE: Monsieur BATHILY Alseyny est
nommé gérant, pour une durée illimitée.

Pour Avis
Maître Ludovic MOUNGUENGUE

Notaire
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SPORTS

Situé au coeur économique de: * Brazzaville
rond-point Moungali  * Pointe-Noire centre ville,

PRESSING DE LUXE

ERIC-PRESSING
ERIC
* E =  Expérience dans le cadre de Nettoyage à Sec
* R =  Remplissant  toutes les conditions de lavage
*  I =   Irréprochable pour un travail soigné et bien fait
* C =  Compétence qui fait la différence

PRESSING
* P =  Professionnel  confirmé
* R =  Reste fidèle au bon service
* E =  Entretien de qualité inégalable
* S =  Service non stop
* S =  Sollicité par les clients exigeants
*  I  =  Incomparable, toute la ville en parle

Eric-Pressing

Dimanche 25 mars 2012. En
perdant, contre le C.S
Sfaxien, son match aller

des seizièmes de finale de la
Coupe de la Confédération, à do-
micile, l’A.C Léopard de Dolisie
est, peut-être, déjà, éliminé. Ipso
facto, les Tunisiens du C.S
Sfaxien de Tunisie ont, peut-être,
déjà assuré leur droit de partici-
per aux huitièmes de finale. Parce
qu’il sera difficile, aux Congolais
de Léopard, de relever le défi, au
match retour. Ce serait, d’ailleurs,
un exploit, s’ils le réalisaient.
On attendait beaucoup de l’A.C
Léopard, dans cette confronta-
tion. On a dû déchanter, parce
que la montagne a accouché
d’une souris ridicule. En moins
d’un quart d’heure de jeu, les Fau-
ves du Niari se sont mis à ramas-
ser les buts comme des mangues.
Deux, en tout, après une brève
période d’observation. Car, profi-
tant du gabarit imposant de ses
joueurs, le C.S Sfaxien est passé
à l’offensive. Réceptionnant une
passe, à mi-hauteur, Mehel
Hadet, de la tête, bat le portier
Makaya, après un mouvement
collectif du trio d’attaquants Labi
Somam, Shedi Ambi et Fela
Garbi, parti du rond central: 1-0
(7e).
Malgré ce but inattendu, la cho-
rale locale y croit encore et ne
cesse pas de battre le tam-tam. Il
sera douché, lorsque, Lobi
Soman, servi sur un plateau d’ar-
gent, par Salema Kastani, brûlait
la politesse à son vis-à-vis et ajus-
tait le gardien Makaya, d’un lob:
2-0 (12e).
A cette allure, on pouvait craindre
une addition plus lourde. Des
yeux étaient en train de sortir des
orbites. Heureusement, pour l’A.C
Léopard, Losseni Komara a réduit
l’écart, à la 30ème minute, en trans-
formant en but un penalty. Score:
2-1, à la fin de la première pé-
riode.
Qu’allait produire la deuxième
période? Le public, circonspect,
attendait. Eric Niemba, Césaire

Coupe de la Confédération

Ngandzé, Losseni et Ibara multi-
pliaient les assauts dans le camp
sfaxien. Mais, jouant bien la dé-
fensive, les Tunisiens ont gardé
leur cage inviolée, évitant, ainsi,
l’égalisation.
Dans deux semaines, ce sera le
match retour, à Sfax. Les Tuni-
siens marcheront-ils sur l’A.C
Léopard, en le mettant hors d’état
de continuer la Coupe de la Con-
fédération? Le pessimisme est
total. L’A.C Léopard aura du fil à
retordre. Beaucoup de férus con-
golais de football ne voient pas
comment il ira prendre une vic-
toire de deux buts d’écart. Certes,
l’attaque des Fauves du Niari est
percutante, mais, dans l’état psy-
chologique actuel,  il est difficile
d’en attendre des miracles. Tou-
tefois, le ballon étant rond, pour
tout le monde, croisons les doigts
et…rêvons d’un miracle, puisqu’il
n’est pas interdit de rêver.

Equateur Denis NGUIMBI
(Envoyé spécial)

C.S Sfaxien bat A.C Léopard (2-

1). Arbitre: Wlaziri She (Tanzanie).
Buts: Mehel Hadet (10è), Labi
Somam (12è), pour C.S Sfaxie.
Losseni Komara (26è), pour l’A.C
Léopard.
A.C Léopard: Serge Makaya;
Mbanza (puis Franchel Ibara,
71e), Destin Makita, Moubio,
Bissiki Magnokelé;  Ntela, Césaire
Ngandzé (puis Arouna, 50e),
Mboungou; Losseni Komara,

Bebey-Ndey, Eric Niemba. Entraî-
neur: Cyril Ndonga.
C.S Sfaxien : Fergani, Mehel
Hadet (puis Amine Appel, 72e), Ali
Morcen (puis Wlassin, 58e), Labi
Somam (puis Haika, 65e),
Salema Kastani (puis Jasem,
65e), Arami Youssous, Fela Garbi,
Mahamoud Bensala, Amdi Rouite,
Shedi Ambi. Entraîneur: Koukil

Autres résultats de la Coupe de
la Confédération

Séquence FC (Guinée) - COD Meknès (Maroc): 0-2
Etoile Filante (Burkina Faso)–ASEC Abidjan (Côte d’Ivoire): 2-2
US Haut Nkam (Cameroun)–Hertland (Nigéria):0-0
Lydia Academic (Burundi)–E.N.P.P.I.(Egypte): 1-1
Black Léopards (Afrique du Sud)-St Eloi Lupopo (RDC): 4-2
St George (Ethiopie)-Club Africain (Tunisie): 1-1
Invincible XI (Libéria)-W.A.C.(Maroc): 0-2
Ferroviario (Mozambique.)-El Ahly Sanhdy (Soudan): 0-1
Royal Léopards (Swaziland)-U.S Tshinkuku (RDC): 0-0
Kallon F.C. (Sierra Leone)-Warri Wolves (Nigéria): 0-0
A.C Léopard (Congo Brazzaville)–C.S Sfaxien (Tunisie): 1-2
Tana Formation (Madagascar)–Inter Clube (Angola): 2-0
Simba FC (Tanzanie)–Entente Sportive de Sétif (Algérie): 2-1
Hwange (Zimbabwe)–El Amal Otbara (Soudan): 1-1
Gamtel (Gambie)–A.S Real de Bamako (Mali): 1-0
Renaissance (Tchad)–C.O de Bamako (Mali): 3-2

Mercredi 21, samedi 24 et
dimanche 25 mars 2012,
on a joué pour le compte

de la cinquième journée du cham-
pionnat national de football, re-
lancé dans le groupe A, après le
groupe B, le week-end d’avant. Au
vu des résultats enregistrés, on
constate que CARA et l’Etoile du
Congo tiennent à ne plus vivre le
scenario catastrophe de la saison
dernière, tandis que les Diables-
Noirs ont fini de digérer l’amer-
tume de leur élimination précoce
en Ligue africaine des champions.
Au classement officieux du
groupe A, CARA (10 points/5
matchs) est seul en tête, devant
l’Etoile du Congo (9 points/4
matchs) et J.S.T (9 points/3
matchs)… Le groupe B est l’af-
faire de Pigeon Vert (10 points/4
matchs) et de l’A.C Léopard (9
points/3 matchs)
Quant aux matchs disputés, mer-
credi 21, à Massamba-Débat, il
faut, tout de suite, signaler le suc-
cès de J.S.T sur Saint-Michel de
Loukolela (2-1), et le match nul
d’A.C.M avec F.C Kondzo (1-1).
On est revenu, samedi, sur la

Football

même pelouse. Où les pronostics
donnaient les militaires d’Inter
Club vainqueurs d’A.S Police.
Comment pouvait-il en être autre-
ment face à des policiers ané-
miés?  En quarante minutes, leur
sort était réglé, car l’Inter Club
obtenait quatre buts, œuvres de
Wilfrid Louvila (21e), Mputu-dia-
Tsaba (30e), Kangou (37e) et Loïc
Mbama (39e). L’A.S Police rédui-
sait, toutefois, l’écart par Berniche
Embana (40e): 4-1.
La colonie du CARA était la plus
bruyante, samedi. Ça se com-
prend: les Aiglons ont le vent en
poupe. C’est presque vérifié. Ils
ont ajouté un autre trophée à leur
tableau de chasse, en l’occur-
rence Tongo F.C Jambon qu’ils
ont épinglé. Mais, tout de même,
CARA a eu des sueurs froides,
avant de faire entendre raison à
son jeune adversaire. Guicha
Bomaniaye (23e) ayant ouvert le
score, Ngomaya  (52e) rétablis-
sait l’équilibre. Heureusement,
Christian Nguimbi (89e et 90e) dé-
voilait les intentions des Aiglons:
3-1.
Dimanche 25 mars, un match nul,

pour commencer: celui obtenu par
Ajax de Ouenzé devant Saint-Mi-
chel de Ouenzé (1-1). Buts de
Mokono (20e), pour S.M.O,  et
Rovos Ibongo (31e), pour Ajax…
Diables-Noirs-Patronage Sainte-
Anne  aura été une simple forma-
lité, pour des Diables-Noirs aux
offensives meurtrières. Vain-
queurs, ils n’ont pas eu à se cou-
per en mille pour renvoyer les
‘’Bleu et blanc’’ à leurs chères étu-
des. Les choses étaient si faciles
qu’à la mi-temps, ils menaient,
déjà, par 2-0. Buts de Bel Ange
Epako (5e) et Kevin Andzouana
(32e).
Ces buts étaient loin d’étancher
leur soif. Ils pensaient,  déjà, amé-
liorer leur goal-average. Aussi
malmenèrent-ils Patro. Trois fois,
Loryl Nkolo (58e, 69e et
90e)rendit une «visite de courtoi-
sie» au gardien Mabiala, de Pa-
tronage Sainte-Anne. Cette abon-
dante moisson de buts a fait
oublier, momentanément,  aux
Diables-Noirs leur désillusion afri-
caine. Tant mieux pour eux. Score
final:5-0.
Il y a, aussi, la victoire d’Etoile du

Formation des arbitres

Fécofoot recherche jeunes arbitres
Le département de l’arbitrage de la Fédération congolaise de football informe les jeunes
gens  (files et garçons), dont l’âge varie entre 18 et 25 ans, qu’il organise, du 27 mars au
1er avril 2012, à Brazzaville, un stage de formation des arbitres de football.
Tout jeune désirant faire partie du corps arbitral congolais est prié de s’inscrire au se-
crétariat de la Fécofoot, sis 80, rue Eugène Etienne (à côté de l’Institut Pasteur/Labora-
toire national de santé publique)  ou au siège de la ligue seniors, au Stade Massamba-
Débat. (Contacts: 06.664.99.06/ 06.667.31.87/ 06.895.53.94/ 06.693.44.42)

Congo, vainqueur de Cuvette F.C,
à Owando: 1-0. But d’Akoli.

G.M.

Rappel des résultats
Groupe A: J.S.T-Saint-Michel de
Loukolela (2-1), A.C.M-F.C
Kondzo (1-1), A.S Police-Inter
Club (1-4), CARA-Tongo F.C Jam-
bon (3-1), Ajax de Ouenzé-Saint-
Michel de Ouenzé (1-1), Patro-
nage Sainte-Anne-Diables-Noirs
(0-5), Cuvette F.C-Etoile du
Congo (0-1)

Groupe B:Olympic Nkayi-J.S.B
(1-3), ASICO-V.Club Mokanda (0-
3), Nico-Nicoyé-Pigeon Vert (0-0),
Vision-U.S Saint-Pierre (0-0),F.C
Bilombé-La Mancha (0-0),A.S.P-
A.S Cheminots (2-2).

Les tombeurs de l’A.C Léopard de Dolisie.

L’échange des fanions entre les deux capitaines. A gauche: Makita «Papou».


